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PA.BTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promulgations 

N<>. 618 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : . 

15 novembre 1943. - Sont promulgués dans Je 
territoire du Togo: 

1" - l''ordonnance . du 2 septembre 1943 portant 
abrogation dès actes dits «' Loi du 15 octobre 1940 » 
et « Loi du 14 septembre 1941 » (titre VIII) sur. 

. les associaUons professi'Onnelles de l'9ndionnaires; 
2« - J',ordonnance du 15 septembre 1943 suppri

mant, dans les colonies placées sous l'autorité du 00
mité français de la Libérati'On nationale, le prélève
ment de 1Qo/o sur les dépenses publiques, institué 
par le décret-Id du 16 juillet 1935;· 

3<> le décret du 24 septembre 1943 portant rOOr
ganisaUon du oorps. des administrateurs des colonies 
(situafion des élèves-administrateurs .ayant ra!lié les 
forces armées.) 

40 - le décret du 24 septembre 1943 portant réor
ganisation du personnel des administrareurs des colo
nies (commission de classement). 

ORDONNANCE du 2 septembre '1943 poriant abro
gation. des actes dits ({ Loi du- 15 octobre 1940 » et 
{( Loi da 14 septembre 1941 }) (titre VIII) sur les 
associatiollS prolessiol!l!elles de fOllCtlQnnaires. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire au travail et à la prévoyance 

sociale; , . 
Vu le décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du· 

4 aont 1943 j fixant l'organisation et le fonctionn.ement du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de Commis
sariats du Comit~ français' de la Libération' nationale;, 

ORDONNE.: 
ARTICLE PREMIER. - Sont abrogés: 
Les actes dits « loi du 15 octobre 1940 » et ({ loi 

du 1'4 septembre 1941 " (titre VIII) relatives aux 
associations professionnelles de fonctionnaires, ainsi 

. que les textes complémentaires et d'application' ayant 
le même objet.' 

ART. 2. - Les groupçments dissous en vertu de 
l'article 6 de l'acte dit « loi du 15 octobre 1940 ", 

. sont réputés n'avoir pas cessé d'exis~r et sont remis 
en possession des. biens dont ils ont été dessaisis. 

ART. 3. - Les associations constituées en appli
cation des, textes visés à l'article 1"' de la présente 
ordonnance sont dissoutes de plein droit. 

ART. 4. - Les conditions d'application de la pr6,. 
sente ,ordonnance seront déterminées par décret. 

Ain. 5. - La présente ordonnance sera publiée au 
Joumul olliciel de la Républiq\.le française et exécutée 
comme loi. , 

Alger, le 2 septembre 1943. 

DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Oomité, français, de la Lihération Nationale: 

Ui commissaire I1U travail 

et à la prévo )'alZCe sociale, 


A. TIXIER. 

Le commissaire anx coloflies~ 

R. PLEVEN. 

Le commissaire aux affaires étrangères 
MASSIGLI. 

Le Commissaire à l'intérieur, 
A. l'HiLl? 

ORDONNANCE 'du 15 septembre 1943 supprimant 
dans tes colonies placées sous l'lWtoriN da Comité 
français de la Li/Jératlon nationale, le prélè~emettt 
de 10% sur les dépellSes pllbliqlles, instituJi par le 
décret-loi 4u 16 ;uillçt 1935.. 

LE OoMlTÉ fAAN01S DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
"~ur le rappo~ du commissaire aux f~nances. et du oom.mis-

Satre aux colomes;. . 
Vu le décrèt du 3 juin' 1943, modifié par le décret du 

4 aQût 1943~ fixant l'or~anisation et le fonctionnement du 
Comité françàis de la Liberation nationale;. 

Vu le décret du 7 juin '1943 modifié par le décret· du 
4 septembre 1943 por:tant création de Commissariats du 
Comité français de la Libération nationale;... ' 
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Vu les décrets-lois des 17, 25 juillet etS aoùt 1935, insU
tuan~ des prélèvements sur les dépenses publiques et en fixant 

- les conditions d'emploi, ensemble le décret du 7 juiHet 1930 
pris en exécution de la 101 du 20' juin 1936, modifiant 
le décret-loi précité du 16 juillet 1935; 

ORDONNE; 

ARTICLE PREMIER. - Sont· abr'ogés dans les terri
toires placés sous l'autorité .du oommissaire aux colo
nies, le décret-loi du 16 juillet 1935 et les actes mo
dificatifs subséquents instituant un prélèvement de 
100/0 sur les dépenses publiques et fixant ks condi
tions d'emploi de ce prélèvèment. 

ART_ 2. - -La présente ordonnance sera publiée au 

J()~rnal ot/iciel de la République française et exécutée 

oomme loi. 


Alger, le 15 septembre 1943. 

DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux linat1Ces, 
COUVE DE MURVILLE. 

Le commissaire IIIlX c.olonies, 
R. PLEVEN. 

DECR.ET da 24 septembre 1943 portant réorganisation 

du.. corps des administrateurs des colonies. 


LE COMITÉ, FRANÇAIS DE LA .LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire aux colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juîn ·1943 portant Înstitution du 


Comité françaîs de la Libération nationale; 

Vu le decret du' 10 juillet 1920 ,et les actes mod'ificatifs 


subséquents, portant réorganisation du corps des adrninistra

teurs des' colonies; . 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER Pendant une période de temps, 
dont le terme est celui de l'...nnée qui suivra la cessa
tion de~ hostilités, les élèves de l'éoole nationale de 
la France d"outre-mer qui, ayant achevé leur première 
année d'études et qui, ayant rallié ·\.es ~orces armées, 
placées sous l'autorité de l'ancien Q>mité national 
français ou du Comité français de la Libération na
tionale, sont présents sous les drapeaux, ou réformés 
pour blessures ou infirmités ne les renqant pas inaptes 
au service rolonial, sont nommés, nonobstant toutes 
dispositions contraires, élèves-administrateurs des colo
nies, pour oqmpter du jour où ils ont rejoint les rorma
tions ci-dessus_ : 

ART. 2. - Les élèves de l'école nationale de la 1 

France d'outre-mer remplissant les mêmes conditions, 
mais ,ijui n'ont pas achevé leur Qrèmière année. 
d'études, sont nommés élèves-administrate1)rs des 0010

nies, pour oompter du 1er juill~t qui suit la date de 
leur admission à l'.éoole. 

ART. 3. - Les élèves nommés, dans les conditions. 
des articles 1er et 2 sont nommés administrateurs 
·adj'oints de 3e classe à l'expiration ·de la première 
année accomplie dans . l'emploi d'élève-administrateur. 

Toutef.ois, pour ceux d'entre eux, qui, à l'expira-. 
tion, de ce délai, i1e sont plus présents sous les dra
peaux, leur titularisation est celle du droit oommùn, 
dans les formes prévues par l'article 6 du décret du 
10 Juillet 1920. 

ART. 4. - Le présent décret a effet à compter du 
21 juin 1941. 

ART. 5. - Le (x,mmissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal olficiel.de la République française. 

. ~Iger, le 24· septembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux colonies, 
R. PLEVEN. 

DECRET du 24 septembl't? 1943 portant réorganisation 
da persaMel des administrateurs des colonies. 

LE COMJTÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur .le rapport du commissaire a1;lX colonies; 
Vu l'ordonnance du' 3 juin 1943) portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 10 juillet 1920 et les actes modificatifs 

'subséquents portant réorganisation du· personnel des adminis-' 
trateurs des colonies j 

DECRETE: 

ARTICLE PRF-MIER - Pendant la durée des bostilités 
et tant que les relations ne seront pas rétablies avec' 
la Métropole, la commission de 'classement prévue à 
l'article 29 du décret du 10 juillet 1920, estoomposée ' 
comme suit:· . 

le directeur du personnel ou faisant fonctions, 
le directeur des affaires politiques, 
le directeur des affaires éoonomiflues, . 
les gouverneurs généraux et gooverneurs des colo

nies, en activité de service, s·e tnollvant au siège du 
pouvGir central au moment où se ·réunit la commis
si'Ûn, 

un inspecteur général ou un inspecteur des colo
nies, 

deux administrateurs en chef des colonies désignés 
par le ministre, parmi les plus anciens se trouvant au 
siège du C"mité français de la LibéraUon nationale, 

le chef du cabinet du ministre. 
La présidence est assumée par le directeur le plus 

ancien. " 
Un administrateur des oolonies, choisi parmi ceux 

qui ser.vent à l'administration centrale est attaché à la 
oommissron en qua:tité de secrétaire. 

ART. 2, - Le oommissaire auX colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
faumal o!liciet de la RépubliqlUe française. 

Alger, le 24 septembre 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

le commissaire aux colonies, 
R. PLEVEN. 

No 620 Cab. - Par. arrêté du commissaire de la' 
République au Togo p. i., en date du : 

18 novembre 1943. Sont promulgués dans le terri. 
toire du Togo: 

.1<> - l'ordonnance du 2 septembre 1943, portant 
réorganisation des associations d'anciens combattants 
et victimes de la guerre; , 

2'> le décret du 2 septembre 1943, relatif à l'appli
ciltion de l'ordonnance du 2 septembre 1943 susvisée; 

30 - l'oriionnance du 13 octobre 1943 portant mo
dification de l'ordonnance du 2 septembre 1943 sus
visée; 

4<> -.le décret du 14 octobre 1943 portant modi
fication du décret du 2 septémbre 1943 ci:dessus. 
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ORDONNANCE da 2 septembre 1943 portant réor
ganisation des aSsociations d'anciens combattznts et 
victimes de la guerre. 

LE COM'nÉ F~ANÇAIS DE LA LIBÉAATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire au travail ,et à la prévoyance 
sociale; -'.' " 

Vu l'oi-donnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de l'a Libération nationale; 

Vu le décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du 
4 août 1~, ,fixant Porganisation et le .fonctionnement du 
Comité français de la Libération nationale j '" 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est effectué une' réorgani

sa:Uon, des groupements d'anciens combattants et vic
times de la guerre qui comprend: 

1" - des assodaHons départementales ou régionales 
d'anciens oombattants et victimes de la guerre; 

'}p' - u~e fédération française des associations d'an
ciens combattants ,et victimes de la guerre. 
, 'Cette nouvelle ,organisation a un caractère provi

soire' et devra être modifiée dès que, les ciroonstances 
le permettront, notamment ,en ce, qui ooncerne l'élection 
des membres des conseils d'administration par I"s 
membres des assoCÏationset de la fédération. 

ART. 2. - Les associati-ons et la fédération ont 
pour bu! de g"ouper les anciens combaUants èt vice 
limes de la guerre: , 

pour coordonner leur action à l'œuvre de libéra
tion et de reconstruction de la France; 

pour la défense de leurs intérf;ts moraux et matériels. 

ASSGcia!io!tS d'Atteiens Combattants 
,et Vidimes de la guerre 

ART. 3. - Dans cltaqüe département, protectorat 
ou colonie relevant âu Comité français de la Libération 
naU"," le, , il est créé une « Association <:les Anciens 
Combattants et victimes de la guerre ». 

Cetle as~oCÏaüon est reconnue d'utilité publique. 

, ART. 4. - Pourront faire partie de cette association: 
1" les titulaires de la carte de combattant de la 

guerre 1914-1918, ainsi que les militaires de la guerre 
oommencéè en septembre 1939, qui rempliront les 
oonditions requises pour l'obtention de la carte du 
oombattant; . 

'}p les veuves, orphelins et ascendants des mili
taires tués ou disparus de la guerre 1914-1918 et de la 
guerre commencée en septembre 1939, ainsi que les 
ayants droit .des militaires' décédés dans des bonditions 
ouvrant droit à pension des suites d'une 'blessure reçue 
ou d'une maladie contractée ou aggravée à l'occasion 
d'un service de guerre. " 

AIH. 5. Chaque association est dirigée par un 
conseil d'administration élu par une assemblée oom
posée: 

10 - des membres des conseils d'administration des 
asooCÎations d'anciens combatbants et victimes de la 
guerre, dissoutes par la décision du 29 août 1940 de 
l'autorité de fait; 

'}p 	-'-- des membres des conseils d'administratt~n: 
0) des associations dissoutes qui g~oupent des caté

g>c>ries spéciales de victimes de la guerre: aveugles 
de guerre, ampptés de guerre, grands invalides de 
guerre, orphelins de guerre;- . 

b) des sociétés de retraites mutuelles d'anciens com
battants. ' " 

ART. 6, ~ Les ressources de l'association sonf cons
'tituées par les ootisations de ses membres, les dons et 
jegs et les subventions qui peuvent lui être attribués 
par les pouvoirs publics. 

Fédlirafio/l française des AssoCiations , 
d'Anciens Combaitants et Victimes 

de la gllerre 

ART. '7. Les associations ,d'anciens combattants et 
victimes de la guerre prévues à l'article 3 sont obli
gatoirement groupées en une « Fédération française 
des Associations d'Anciens Combattants et Victimes 
de, la guerre », qui a provisoirement son siège à, 
Alger. . 

La fédérati,on est administrée par un comité direc
'teur composé de deux délégués élus par le conseil 
d'administration de e)lacune des associations. 

La fédéraUon est reconnue d'utilité publique. 

' ART. 8..- Les ressources de la fédération sont cons
Htuées par les cotisations des associations affiliées, les 
dons et legs et les subventions qui' peuvent lui être 

, attribués par les pouvoirs publics. 

'. ART. 9. Ne peuvent faire partie du conseil d'admi
nistration de la fédération, ni du, conseil d'administra
tion des associations d'anciens combattants et victimes 
de la guerre: ' 

1" - !es personnes qui ont occupé un poste de direc
tion ou de responsabilité à la Légion française' des 
oombattants ·ou à ses filiales (S. O. L., Volontaires de' 
la Révtllution nationale, cadets,cadettes, Légion tri~o· 
lore, etc.); 

20 - les persrnne'l qui ont, par leurs actes, leurs 
'écrits >ou blr attitude personnelle, favorisé les entre

. prises de l'ennemi, 'ou nui à l'action des Nations unies 
et des Français résistants, ou porté alteinte aux institu
tions constitutionnelles où aux libertés publiques fon
damentales, 'ou tiré sciemment, ou tenté de tirer un bé
néfice matériel direct de l'application des règlements 
de l'autorité de fait contraires aux lois en vigueur au 
16 juin 1940. . 

ART. 10. - Les biens, meubles et immeubles des 
associations dissoutes par la décis,on de l'autorité de 
fail du 29 "oÎlt 1940 et ceux de la Légion ~rançaise 
des combattants qui avaient été attribtlés par l'ordon
nance du 20 avril 1943, à l'Union française des An
ciens oombattsnts et victimes de la guerre, re~oivent 
la dèstinatlon ci-après: 

1" --les biens provenant de l'Urtion provinciale 
d'Algérie de la Légion française des combattants 
sont dévolus à la Fédération française des associations 
d'al1ciens combattantS et victimes de la guerre; • , 	 .. 

20 	- dans chaque département, protectorat ou coIo. 
1 	 nie, les biehs provenant des associatîon~ dissoutes èt 

de l'Union départementale ou régionale de la Légion 
française des combattants sont dévolus à l'association 
des anciens combattants et victimes de la guerre. 

ART. 11. - Sont ou demeurent dissoutes toutes les 
a,ssociation,s qui ont pour objet de grouper les anciens 
combattants et victimes de la guerre. 

Toutefois, est autorisé le fonctionnement des associa
tions formées pour la défense des intérêts de certaines 
catég>ories de victimes de la guerre: aveugles de 
guerre, 'amputés de guerre, grands invalides de guerre, 
orphelins de guerre, e!c"., des sociétés de retraites 
mutuelles d'anciens oombattants, des amicales régi
mentaires. ' 



635 1er décembre 1943 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 12. - Selnt abrogées la décision du 29 août 
1940 del'aullorité de fait portant création de la Légion 
"française des combattants, ainsi que les décisions 
postérieures de la même autorité ayant le même· objet. 

Sont également abrogées les ordonnances du com
mandant en chef français, civil et militaire du 12 fé
vrier 1943, portant création de la Légion française des 
anciens combattants et du 20 avril 1943, portant créa
Hon de l'Union, française des anciens combattants et 
victimes de la guerre,' 

ART. 13, - Les conditions et modalités d'application 
de' la présente ordonnance seront fixées par décret. 

ART, 14, - La présente ordonnance sera publiée aU 

Journal.' ofiiciel de 1" République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 2 septembre 1943\ 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité, Français de la Libéràti'Ûn Nationale: 

Le com"missaire au fravail et à la prévoyant:? sociale, 
A. TIXIER. 

, Le commissaire pux allaires élral/gères, 
MASSIOU 

Le commissaire aflX colonies, 
R. PLEVEN. -1 

Le 'commissaire à l'inférieur, 
A. PHILIP. le conseil d'admïnistration de l'association d'anciensli 

combattants et victimes de la guerre est constitué. 
DECRET du 2 septembre 1943 relatif à l'application \., Les préSidents régionaux, les délégués' et conseils 

de l'ordonnance du 2septembre 1943 pœ/ont /'lIor communaux cessent leurs fondions 'aU)( dates que, 
,grmisalion des assoc!atioJZS d'al/ciens Tomba/ül/ds et 1 fixera ,le conseil d'administration de l'association. 
victimes de la guerre.  ART. 4. - Le président, le secrétaire général et le 

:LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATlONALE 1 Comité central de l'Union française des Anciens com
Sur le rapport du commissaire au' travail et à-la prévoyance i battants et victimes de la guerre, cessent leurs fonc

sociale j - l' tions dès qu'ils reçoivent du commissaire au travail et 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du à la prévoyance sociale, notification de la fOl1uation du 

Comité français de la libération nationale; , Comité directeur de la fédération française des anciens 
Vu le ,décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du 1 combattants.et. victimes de la guerre. 

4 aont 1943, -fixant l'organisatîon et le fonctionnement ,du ! 

Comité 'français de la Libératîoh nationàle; , ART. 5. - Le commissaire au travail et à la pré
Vu l'ordonnance \ dp; "2 septembre 1943 'portant réorganisa- l' voyance sociale, le commissaire à l'intérieur, le com

tien des associations d'anciens combattants et victimes de ia missaire aux affaires étrangIères et le commissaire aux 
guerre; colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié auDECRETE: 
JourMI 'olf/ciel de la Républiq~ franÇ>lise.

ARTICLE PREMIER. - Dans chaque département, Alger, le 2 septembre 1943. 
protectorat où colonie, dans le délai d'un mois li partir 

GIRAUD. DE GAULLE.de la promulgation du présent décret, le gouverneur 
général ou 'gouverneur ou le résident général établit Par le Comité français de la Libération Nationale: 
la liste des groupements appelés à participer à l'élec Le commissaire ait travail 
tion du conseil d'administration de l'association d'an" e/ à la prév..oyl1tlCe sociale,
ciens combattants et victimes de la guerre, conformée -! A. TIXlER.ment à l'article 5 de J'ordonnance du 2 septembre 

Le commissaire aux allaires élnmgères,1943. 
Il dresse la liste des membres des conseils d'admi- 1 MASSIOU. 

Il élit également ses deux représentants au Comité 
,directeur de la fédération et le président notifie immé
diatement cette désignation au commissaire au travail 
et' li la prévoyance sociale. 

Le conseil d'administtration adopte le statuf de 
l'associati'Ûn qui est soumis à l'approbation du g,ouver
neur .général, gouverneur ou résidCllt général. 

Le délai d'un mois prévu au premier alinéa du pré
sent article est porté à trois' mois pour les territoires 
relevant du Commissariat aux colonies. .

l'ART, 2. - Qès qu'il a reçu la notification de l'élec
tion des délégués des associations, le commIssaire au 
travail et à la prévoyance sociale convoque le Comité 
directeur de la fédération des associations d'anciens 
combattants et victimes de la guerre, et préside la 
première séance qùi élit le bureau de la fédération. 

'Ce bureau ,doit comprendre au moins un pr,ésident, 
deux vice-présidents, lin secrétaire général, un secré
taire général adjoint, un trésorier 'et un trésorier-ad
joint. , 

Le secrétaire général, un vice-président et le trésÇlrier 
doivent avoir leur résidence au s1ège de la fédération. 

Le conseil d'administration adopte le statut de la 
fédération qui doit être soumis à l'approbation du oom

,missaire au travail et à la prévoyance sociale. 

ARr. 3. Dans chaque départemelIt, protectorat ou 
oolonie, le président du territoire institué par l'ordon
nance du 20 avfil 1943 cesse ses fonctions ~èsque 

nislration de ces groupements quaHfiés pour participer ,i 1 Le commissaire au.+ colonies~ 
li l'élection, èn œnant compte des dispositions de l'arti- l';, R. PLEVEN. 
cle 9 de l'ordonnanoe du.2 septembre 1943. Il notifie 
cette liste au président de chacun des groupements 
intéressés_ ' 

Il convoque les membres de ces conseils d'adminis
tration qui, sous sa présidence ou ceUe de son délégué, 
procèdent ,à l'élection du conseil d'administrahon de 
l'association." . 

A sa premitère' séance, lé nouveau conseil d'adminis
tration de l'association élit son bureau qui doit com
prendre'aU moins un' président, un vice~président, un 
seérêtaire et un trésorier. 

• 

, Le commissaire à l'intérieur, 
A. PHILIP. 

ORDONNAIVCE du 13 oelobre 1943 portlJJtt modifi
ciulon de l'ordo1llUlilce dit 2 septembre 1943 relative 
à la réol'glJJtisaiion des associations d'l1tICiens COltl

balt/ults el viclimes de la guerre. 
LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire au tràvaU et 'à la prévoyance 
,sociale; 
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V)J l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français .de la Libération nationale; _ 

Vu lJordonnance du 2 sepfembre 1943 portant réorganisa
tion des associations d'anciens comba:ttal.lts et victîmes de la 
guerre; 

ORDONNE: 

ARTICLE' PREMIER' - L'article 5 de l'ordonnance du 
2 septembre 1943· ést 'modifié de la manière suivante : 

{( Art. 5. - Chaque association est dirigée par un 
conseil d'administration élu par une assemblée de délé
gués désignés: '. 

." 10 - par les oonseils d'administration des asso
ciations d'anciens combattants et victimes de la guérre, 
<lissoutespar la décision du 29 aoilt 1940 de l'aurorité 
{je fait; 

« 20 - par les oonseils d'administration: 
a)- des assbciaHons non dissoutes qui groupent des 

catégories spéciales de victimes de guerre.: aveugles 
de . guerre, amputés de guerre, grands invalides de 
guerre, orphelins de guerre; 

· b) des sociétés de retraitesmutuellès d'anciens 
oontbattanis. 
. « Chaque assoCiation désigne un délégué titulaire 
et un délégué suppléanf. » 

ART. 2. - L'alinéa 1er de l'article 9 est modifié de 
la \TIanière suivante: 

« Arf 9. - Ne pC1.1vent être désignés oomme délé
gués des associations visées par l'nrtide 5, et ne peu

· vent. faire 'partie du mnseil d'administration de la fédé
ration, ni du' conseil d'administration des associations 
d'anciens oombattants et victimes de la guerre : 

({ 10 - les personnes ... » (le reste sans changement). 

· A~r. 3. -' La présente .ordonnance sera publiée .au' 
)Oll.rnalo/liciel de la République française et exécutée 
mmme loi. 

Alger, le 13 octobre 1943:. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

, Par le abrrilté Français de la Libérati-on Nationale: 

Le commissaire au travail, 
et à la prévoyance sdciale,' 

commissaire à l'intérieur P. i., 
A. TIXIER. 

. Le commissaire aux allaires étrangères, 
. MASSIGLJ, 

Le commissaire aux ,éolomes., 
R. PLEVEN. 

DECRET du 14 celebre 1943 portant modlfù:aiù:JIt d.a 
décret du 2 septembre 1943 relatif à la réorgan.iS':Jr. 
tian des associa/iollS d'anciens combattants et 'victl
mes de la guerre. 

LE CoMIT!O FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire au travail et à la' prévoyance

sodale;. ,.' 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libération nationale; - . 
Vu .l!ordonnance du 2 septembre t9tt3 modifiée par l'ordon

nance du 13 octobre 1943 portant r~organisatîon des associa~ 
fions d'anciens combattants et victimes de la guerre; 

DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - L'alinéa de l''article 1er, du 
décret du 2 septembre 1943 est modifié' comme Suit: 

« Le gouverneur général ou' gouverneur ùU résident 
général invite ées conseils d'administration à désigner 
un . délégué titulaire et un délégué 'SUppléant et à lui 
notifier ces désignati~ns. Il oonvoque ces délégués qui, 

sous sa présidence ou celle. de son représentant, procè
dent à l'élection du conseil d'administration de l'asso
ciation. )) 

ART.' 2, - L.: délai d'un mois prévu à ,l''alinéa 1er 
de l'article 1er du décret du 2 septembre 1943 est 
porté à deux mois. . 

Le délai de trois mois prévu au dernier alinéa de 
l'article lei' du même' décret est porté à quatre mois, 

ART. 3, - Le commissaire au travail et à la prévo
yance sociale, le oommiss~ire à l'intérieur, le commis
saire aux affaires étrangères et ·Ie commissaire aux 
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concer
ne, de '·exécution du présent décret qui sera publié aù 
Journal officiel de la République française. 

Alger, le 14oct,obre 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le ccmmissaire au travail 
et à Ùl prévoyaltCe soclale, 

commissaire à l'intérieur. P. i., 
A. TIXIEIl. 

Le commissaire {Jux affaires étrangères, 
MASSIOU. 

.Le commissaire aux colomes P. l., 
François DE MENTHON. 

No 619 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République liu Togo p. i. en date du: 

15 novembre 1943. - -Sont promulgués dans le 
territoire du Togo : . 

1" -le décret du 11 octobre 1943 mettant à la 
charge du budget de l'Etat (celoniès) les frais d'en
tretien de la milice du Tog{l français; , 

20 - l'ordonnaJ!ce du 12 octobre 1943 portant inter
diction d'affichage de certaines effigies. 

DECRET da 11 octaore 1943 mettant il la . dUlrge 
da budget' di! L'Etlil. (colonies) les frais d'entretien 
de la milice du Togo français. , 

,LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION N",TIONALE 
Sur le rappor't du commissaire aux finances et du ,commis.. 

saire aUx colonies; , 
Vu la loi du 13 avril 1900 portant. modification au régime 

financier des colonies et déterminant les dépenses de :souve~ 
raineté à la charge du budget de l'Etat (colonies); 

Vu le décret du 28 juin 1925, notamment l'article 2 mettant 
à la charge des budgets locaux dc!? cpJonies les dépense"s d'en~ 
tretien des forces de police; . 

DECRETE: 

ARTICLE PllÉMIEll. - Les frais d'entretien de la 
milice du Togo français sorit à la charge du. budget 
cre- l'Etat (colonies). 
A~T: 2. - L'intendant, chef du service de -l'inten

dance du balIDmey, aura tous pouvoirs pour vérifier 
l'administration et la comptabilité de la milice qu 
Togo. . 

Il contrôlera l'application de tous textes locauX ré
,gissant cette milice, pourra en. demander la modifica
tion et sera. consulté pbligatoirement sur toutes m{ldifi. 
cations à y apporter ne provenant pas de son initia
tive. 

Toutes p~ècesnécessaires devront lui être oommuni· 
quées aux effets ci-dessus. 

AllT. 3. -' Le commissaire' aux finances et le com
missaire alIX éolonies sont chargés, 'chacun en, ce qui 
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le concerne, de l'exécution dl! présent décret qui aura 
effet à compter du le, juillet 1943 et sera publié au 
Joarnal officiel de la République française. 

Alger, le 11 octobre 1943. 

GIRAUD. DE GAULLE. 


Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

"Le commissaire aux finances. 

CO!)VE ·DE MURVILLE. 
Ls commissaire alfx colOllies, 

R. PLEVEN. ' 

ORDONNANCE da 12 octobre 1943portant interdic
tion d'atficbage de certailU!s effigies. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire à la justice et du commis~ 

sair~.1 l'intérleufi . 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant jrtstltution du 

Comité' françaîs de la Libération nationale; _ 
Vu la .décJaration~- en date dû 3 septembre 1943, du 

Comité, français de la Libération nationale; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prohibé l'affichage dans 
tous bâtiments et édifices' publics ainsi que dans tous 
les lieux habituels de réunion et dans toùs les locaux 
ouverts au public, d'effigies du Maréchal Pétain et de 
tous indÎ\(idus appartenant ou ayant appartenu à l'or
ganisme de fait dit" Gouvernement de l'Etat Fran-, 
ç;ùs ». 

ART. 2. - Sans préjudice des sanctions diseiplimil
res qui pourront être prononcées contre eux s'ils sont' 
fonctionnaires,'agenls ou employés, d'une administra
tion publique, les contrevenants aux' ilispositions, de 
l'article précédent pourront être déférés au tribunal 
correctionnel. Us serônt passibles d'une amende de 
2.000 à 2ll.000 francs. 

ART, 3. - La présente prdonnance est applicable 
dans l'ensemble des territoires lilJérés, et de l'Ewpire. 

ART. 4. . La présente ordonnànce sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécutée 
romme loi. 

Alger, le 12 octobre 1943. 

DE GAULLE. GIRAUD. 


Par le Oomité Français de la Libération Nationale;. 


Le coml11issaùe à la ;ustice, 
cDmmissaire aux colonies p. i., 

François DE MENTHON. 

Le commissaire à 'l'intérieltl' p. L., 
A. TIXIER. 

Llf commissoire aux affaires ·étrcmgères, 
MASSIGLI. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

lodemailé de zone 

ARRETE N0 3.553 r. da 70cwbre 1943. 

LE GOWERNEÙR GÉNÉRAL' DE L'A. O. F., 


CHE\'ALlER DE LA LÈOION O'HONNEUR t 

Vu le' décret <lu 18 octobre 1904 réorganisant le Gouvern":' 
ment général de PA. O. F. et les textes qui l'ont modifié; 

Vu te décret -du 30 décembre 1912 sur le' régime financier
des colonies et tous actes modificatifs ultérieurs; 
, Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlemenf sur la 
solde et les aUocations accessoires des fonctionnaires et agents 
dei services coloniaux et les actes subséquents qui l'ont 
modifié, et en particulier l'artiCle 93 dudit règlçment; 

Vu le, décret du 27 septembre 1943 relatif' à 1. solde 
et aUx allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des services coloniaux rétribués sur les budgets 
généraux, locaux et spéciaux et annexes: ·de l'Afrique occiden
tale française et du TOgoj 

Vu l'arrêté du 25 novembre 1936 modifié par l'arrêtt5 
3591 f. du ZI octobre 1938 réglementant le mode et le. 
conditions de concession de l'indemnité de zone; . 

Vu ['arrêté nO 982 f. du 6' mars 1943 fixant la solde 
et les indemnités du personnel en servite en Afrique occiden
tale française; 

Vu l'accord de principe donné par le' commJssaire aux 
colonies lors de son passage à Dakar et sous réserve de 
l'approbation définitive par décret; 

Sous réserve de ratification ultérieure en commîssion per
manente du conseil de Gouverne~ent; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour conipter du 1er mai 1943 
les oonditions d'attribution de l'indèmnité de zone auX 

,fonctionnaires des cadres généraux, des cadres com
muns supérieurs, secondaires, locaux et spéciaux de 
l'Afrique occidentale française sont fixées comme il 
est dit aux articles d-apr~s : 

A~T. 2. - L'indemnité de zone a pour but de 
tenir compte de la cherté exceptionneUe de vie dans 
l'ensemble de la colonie et des difficultés particuliè
res d'existence dans certaines régions ou· localités. 

Les taux de base de cette indemnité établis. par 
catégorie de· cadres, s'appliquent aux fonctionnaires 
logés dans un bâtiment administratif. 

Ces taux varient également suivant les régions ou, 
10caUté.s, les charges de famille et la situation de 
celle-ci. . 

Tout fonctionnaire d'origine europ'é~nne qui n'a pu 
se faite accompagner à la colonie, de tout ou partie 
'de s~ famille, reçoit en outre pour les membres de la 
famille dont il est séparé, Une majoration spéciale dite 
de séparation .. 

Pour les fonctionnaires dont la famille est demeurée' 
en France ou en territoire occupé par l'ennemi, le 
paiement de cette majoration'aura lieu dans les mêmes 
conditions que pour les indemnités de charges de. 
famille.' . 

Donnent droit aux majorations pour femme et en
fants : . 

La femme légitime mariée sous le régime du code 
civil ou administrativement déclarée. 

Les enfants ouvrant dmit aux, indemnités pour 
charges de famille. , 

Lorsque, dans une même famille vivant groupée, 
deux ou plusieurs membres de la fa.mille sont fonction
naires ou employés par l'administration, l'im,lemnitt% 
n'est payée qu'au chef de famiHe, qui bénéficie alors 
des suppléments accordés pour chaque membre de la 
famill e à sa charge. 

ART. 3. -.L'indemnîté de zone suit le sort du 
traitement. Elle cesse d'être allouée quand le fonction
naire n'a droit à aucune solde. Elle est réduite, s'il 
y a lieu, proportionnelLement aux réductions de la 
solde. 

L'indemnité de zone est acquise pour toute journée 
de présence effective dans là localité ou la région 
envisagée. 

Elle n'est pas payée en cas d'hospitalisation, p~n
dant la durée du séjour à l'hôpital à moins' que la 
famille ne soit présente à la colonie avec le chef de ' 
famille. Dans ce cas, comme en cas de déplacement
temporaire, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur de' la, 
col~nie l'indemnité qui 'est due est celle de la localité 

, où le fonctionnaire est normalement en service. 
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En cas, de déplacement définitif l'indemnité cesse 
d'être payée à partir du jour du dép'art. 

Les majorations d'indemnité de zone dues pour les 
membres de la famille restés en ·france continuent à 
être payées pendant la ,dùrée de l'hospitalisati{)n du 
fonctionnaire à la colonie ainsi qu'en cas de déplace
ment définitif ou temporaire. 

ART. 4. - Pour l'attributi{)n de l'indemnité de 
zone, les fonctionnaires sont classés dans les trois 
catég{)ries de cadres suivants: 

1" Catégorie: Personnel des cadres généraux et 
communs supérieurs. 

,2e Catégorie: Personnel des cadres communs se
condaires cr des cadres locaux et spéciaux énumérés 
ci-apr.ès : 

Comn:lis.expéditionnaires; 
Cadre spécial des transmissions; 
Comptables du trésor; 
Ecrivains interp~ètes; 
Aides de, santé et aides de zootechnie - Infirmiers 

du service de la trypall'osomia:~e; 
Adjoints techniques géomètres; dessinateurs; 

'Instituteurs ruraux; 
Ouvriers, chefs de' brigade et s1!rveillants des travaux 

publics; 
Aides météorologistes; 
Ouvriers d'imprimerie; , l' 

Moniteurs de l'enseignement rural; 
Cadre spécial des agents de poursuite\; 'du tré90r; 1 

Mécaniciens des postes et Mlégraphes; 1 

Assistants de police; . 
Préparateurs de l'institut d'Afrique noire; 
Secrétaires de là fustice indigène; 
Agents du cadre local supérieur des chemins de fer. 
3e éatégorie: Per~onnel des cadres locaux et spé

ciaux non eç.mpris dans la deuxjème catégorie. 

, ART. 3. - Les taux de l'indemnité de zone et des 
majorations fixés dans les tableaux suivants sont 
alloués aux foncti{)nnaires logés dans un bâtiment 
,administrdifquel 'qu'ep soit le confort. 

Pour le personnel n<ln logé, les taux en question 
sont majorés de 25°/0 . Toutefois cette majoration 
ne 's'applique pas iûx suppléments prévus pour les 
membres de la famille absents de 'Ia colonie. 

i no1- PERSONNEl., DES CADRES DE LA CATÊGORIE 

ZONES 
SITUA'T10N DE FAMILLE 

t crI! 3~:\IJtn 4COIIl2tmc 5eme Ge." , 

71CélibataiTe. . '. 66 62 54, 49 44 
, 

Chef de famille .. '. 
a) ,Famille présente à]a colonie 

en sus pour la femme. .13 8,5'11,5 7,510,5 6. 
en'Sus par enfant 6, 4,5 4. 3.6,5 5.5 

_._..- . 

, b) Famille en FrllltCe ou dans la colonie d'origine: 
En sus' pour la femme l(l,
En sus par enfant 5,

II -:- PERSO!'<lNEL DES Ç~DRES DE LA 2t"'~ CATÉGORIE 

. .. ........ ..........._..- ........._......• .. ft ..~ 

iON'l-:s 
SITUATION DE'FAMILLE 

t t'fI! 2 l 'ffitl 5eme Gema3m,lI\! 4(>uH' 

Célibataire, .. ' 28 20 15 1225 8 

Chef de famiNe,' 

sans enfant ou avcc un enfant. 28 23 18.32 15 10 
avec 2 enfants et plus. 36 31 26 21 18 12 

. 

............

III - pERSONNEL. DES CAnRES DE LA 3~mc CATÉGORIE 

.•. " . ...............- ....

SITUATION DE FAMILLE 
1Cl'e 

Z 0 ~ E S 

2eme 3cmc 4eoHl 

-
5,m, 6<)"" 
~ 

Célibataire. 16 14 10 8 6 5 

Chef de f a~Tlille : 

sans enfant ou a ...·cc un enfant 
a ....ec 2 enfants et plus. 

20 
24 

17 
20 
. . 

13 
16 
. 

10 
12 

8 
1.0 

6,5 
8 

ART.. 6. - La répartition des localités de l'A.O. F. 
entre les 6 zones est la sùivante: 

1re Zone. - Circonscription de Dakar et dépen
dances. 

2e Zone. ~ Villes de Thiès., - Abidjan et Grand
Bassam ..:. C{)nakry, Camayenne, Iles de Los - Ville 
de Niamey: 

3. Zone., - Sénégal: Ville de St. Louis; Kaolack, 
Diourbel, Guinguinéo. . 

Côte d'Ivoire: Birigerville. 
Soudan: !3s.mak{)-Ville, Koulouba, Point «G». 
Dahpmey: Cotonou" Porro-Novo. 
Togo: Lomé, Anécho, Palimé, Xfouto. 
Niger: Cercles d'Agadès, Bilma, Gouré, N'Guigmi, 

Tahoua, Tanou!. 
Mauritanie: Cercle de l'Adrar. 
4e Zone. - Sénégal: Centre' de. M'Bour, Podor, 

Tambacounda, Fatick. 
Côte d'Ivoire: Cerde d'Aghoville (sauf la subdivi· 

sion d'AdZOpé), de Grand-Bassam (sauf la ville et la 
subdivision d'Assinie), ''cercle d'Abidjan (sauf la ville), 
centre de Batié, Duékoué, Tai, Toulépleu, Téhini, 
Touba. ' 

Soudan. - Cerde de Gao, poste d'Araouah. 
Togo. - Cercle de Lomé, d'Anéch{) et subdivision 

de Palimé, centres d'Atakpamé, de Mango, de Lama
Kara: et de Sol<odé. 

Niger. - Tootes les localités qui ne sont pas clas· 
sées dans les trois prem~ères zones. ; 

Maurita(tie. - Cercles de l'Assabà, d'Akjoujt, de la 
baie du Lévrier, du Tagant. . 

5e Zone. - Sénégal: Cercles de Bake!, du Baol 
(sauf Diourbel), du Bas,Sénégal, du Djoloff, de Lau, 
ga, de Matam, de Podor (sauf Pooor), du Sine-Saloum, 

. (saut Kaolack) Guinguinéo (sauf Guinguinéo ville,) 
M'Bour, de Tambai>ounda (sauf Tambakounda centre), 
de 1)i1ès (sauf Thiès communè·mixte) commune· mixte 
de Ziguinchor. 

C6te d'Ivoire. - Subdivision d'Assinte, cercles de 
Tahou, d'Abengourou, de Kaya, de Lahou,de Dîmbo
kro, de Ouagadougou, de Sassalldraet de Tenkodogo, 
subdivision d'Adzopé et de. Yako, ville de Bouaké. 

http:ci-apr.�s
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Soudan. Cercles de Goundam, de Néma et de 
Ouahigouya, cercle de Tombouctou (sauf 'partie classée 
en 4e zone), de Tougan' (sauf subdivision de Nouna) 
subdivision de Kéniéba, ville de Kayes. et centre de 
Toulwtô. 

Ouinée. -,-' Cercles de Baffa, de Boké, de Conakry 
(saul' la partie classée en 2e zone), de Dubréka, de 
forékariah, de GaouaI, dé Kindia et de· Siguiri, Ville 
de Mamon. 

Al/ires colonies. - Toutes les localités qui ne sont 
pas classées dans les quatre premières· lianes. . 

6< Zone. - Toutes les autres localités. 

ART. 7. - Les fonctionnaires à quelque éadre qu'ils. 
appartiennent, qui perçoivent l'indemnité représenta
tive de logement seront assimilés pour l'application 
des dispositions du présent arrêté à des: agents rece
vant le l:ogement gratuit en nature. 

. ART. 8; - Lorsque des chantiers s'ouvrent dans 
les ~égions ou les conditions de vie sont particuH,ère
ment difficiles, les fonctionnaIres qui y servent peuvent 
be!léficier d'une majoration de l'indemnité de zone 
afférente à la' régfon oonsidérée. Ces chantiers font 
l'objet d'un classement spécial d'apnès le taux de 'la 
majoration de l'indemnité de zone. 11 est fait par 
décision du chef de la colonie ou 'du gouverneur 
général s'il s'agit d'un service ne relevant pas de 
l'autorité d'un gouverneur (Dakar-Niger par exemple) 
et il tient compte du ,.degré d'inconfort, des difficultés 
de vie ou des risques' encourus du fait du climat. 

les taux' de majorations de l'indemnité de zone 
SOllt les suivants: . 

Taux no 1 - 500;0 de l'indemnité de zone au .taux 
de célibataire logé; 

Taux nP i 400/0 de l'indemnité de zone au ,taux dé 
céHtJataire l'Jgé; 

Taux no 3 - 300;0 de l'indemnité de zone aU taux 
de célibataire logé, . . 

Dans la 1re et.la 2< zones seule la majoration no 3 
estapplicablè. Cette majoration exclut l'attribution de 
l'indemnité de déplacement temporafre. 

ART. 9. - A titre transitoire les fonctionnaires chefs 
de famille qui; sous le régime antérieur recevaient pour 
les membres de la famille dont ils sont séparés au. 
titre de l'indemnité de séparation une. som!!le supé
rieure . à celle qui doit leur revenir sous le nouveau 
régime au titre de la majoration spéciale de l'indemni
té de zone et de la majoration pour charges' de 
famille; cesseront de percevoir l'indemnité de sépara~ 
tion seulement à partir du premier octobre 1943. 
. . Les sommes perçues en trop ne seront pas rembour· 

sées. 
Sont abrogées toutes. dispositions antérieures oon· 

traires. 

ART. 10. Le présent arrêté est rendu provisoi
rement exécutoire sous réserve de l'approbation par 
décret. 

. ART. 11. - Les gouverneurs des colonies du grou
pe, le gouverneur administrateur de la circonscription 
de Dakar et dépendances,. le directeur général des 
finances et le directeur des transports, sont chargés, 
chacun en .ce·qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Dakar; !e 7. octobre 1943. 
P: COURNARIE.. 

Budget .a~ne"e des .transporta 

. ARRE]:E No 3574 TP. du 8 octqbre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. f., 


,CHEVALIER DE LA LEOION D'HONNEUR" 

VU le décret du 18 octobre '1904 réorganisant" le .Gouverne
ment général de l'A. O. F. et les textes modificatifs; 

. Vu te décret du 30' décembre, 1912 sur le régime financier 
. des colonies; 

Vu l'arrêté 4704/1", du 31 décembre 1942' créant un 
budget des transports de l'A. Q. F.; . 

Ensemble l'arrêté 4676iF. du 31 décembre 1942 approu
vant le budget des transports exercice 1943, Parrété 2372 FI!a~ 
du 29 juin 1943-. portant remanîement ct ouverture de crédits 
supplémentaires ~u budget des transports exereice 1943; 

, La commission permanente du conseil de Gouvenlement 
entendue; . 

Sous réserve d'approbati,?" ultérieure par décret; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Les prévisions de recettes du 
budget. des transports exercice 1 943 sont modifiées 

1 . et arrêtées comme suit: 

CHAPITRE V. 
RÉSEAU DU TOGO 

. ARTICLE PEEMIER. ,Recettes d'exploitation 
§ 1 - Voyageurs et bagages 13.200.000 
§ 2 Marchandises. 10.200.000 
§ 3 .:..- Transports construction 

Total de l'article 1"' . 23.400.000 

ART. 2 - Recettes hon trf1f;~. 
§ 1 - Cessions et fabrication,s. 1.962.000 
§ 2 - Cessions 'diverses. 494.600 

--~",-'~-

Total de l'article 2 . 2.456,600 

ART• .3 7'"'" Recettes d'exercices antérieurs 
§ 1 _ Recettes d'exploitation . 
§ 2 - Recettes hors trafic . 2.%50 

---::/,.250 .'Total de l'article 3 . 

Total du chapitre V 25.858.850 

CHAPITRE XVI 

WHARF DE LOMÉ 


ARTICLE 1" Ruelles' d'exploitation 
§ 1 Ta"es d'embarquement et de 

débarquement . 1.350.000 

§ 2 ......: Taxes sur jes navires . 

§ 3 - Occupation du domaine. 

§ 4 :- Location de l'outillage. . 65.000 . 


§ 5 - Recettes diverses.. . 15.000 


Tota! de l'article l'", 1.430.000 

ART 2 - Recettes hors trafic 
§ 1 -- Cessions et fabrications 17.475 
§ 2 - Cessions diverses 32.525 

Total de )';'rticle 2 . 50.000 
ART 3. - Recettes d·e~erèices. an'C:"-n7"'e-u"rsC:-

§ 1 Recettes li lexploitation . 

§ 2- Recettes hors tr<:lfic. 


Tota! de l'article' 3 
Tota! du' ch.pitre XVI 1.480,000 
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Exploitations Industrielles Annexas 
(Ensemble du budget des transports) 

CHAPITRE XLI 

Exploitation des véhicules automobiles acquis 
par la Direction des tr.ansports 

'ART 1". - Recettes d'éxploitation 

§ 1 ~. Exploitation en gérance 61.090.000 

§ 2 - Exploitation en régie .. 4.025.000 

Total du ehapitre XLI 65.115.000 

Recettes' Spééiales. 
(Ensemble du budget des transports) 

CHAPITRE LI 

Prélèvement sur' Fonds de Renouvel
lement . 138.000.000 

CHAPIT~E LU 
Contribution du .budget général p.our 
insuffisance de receties . 133.208.879 

Total des recettes spéciale. 271.208.819 

Recettes d'Ordre 
CHAPITRE Lill 


RecettM d'ordre . Alérrioire 

Total général des Receltes' du budget 


des transports. . 788.518.932 


ART. 2. - Il est ouvert au budget annexe des trans
ports exercice 1943 un chap. 54 Întitulé « versement 
au ~ompte provisions ouvt:rl- dans les écritures de la 
trésorerie générale du montant des sommes .présumées . 
nécessaires à l'acquittement des dépenses effectuées. 
dans la métropole ».' . 

ART. 3. - Sont çuverts au budget annexe des trans
ports exercice 1943 les crédits. supplémentaires ci
après: 

OBJET 

.' CHAPITRES V. V bis. V ter 

PERSONNEL MAIN DtœUVRE ET 
FONCTIONNEMENT 

TOTAL 

RESEAU nu TOGO 

ARTICLE PREflu'ER. - Frais [lill/Jraux 

§ 1 - Participation aux dépenses de la Direc- . 
tion 

§ 2  Direction et services généraux. 
§ 3  Frais généraux divers 

Tata'. de 11article 1-r • 

ART. 2 -Dépenses d'exploitation 

§ 1 :.- Exploitation 
§ 2  Voie et bâtiments. 
§ 3  Matériel et traction 
§ 4  Annuité de renouvellement. 

Total de l'article 2 

ART. 3 - Achats et travaux neufs 

§ 1  Exploitation . 
§ 2  Voie et bâtiments. 
§ 3 Matériel ~t traction 

§ 1 
§2 

Total de l'artide 3 . 

ART. 4 - Dépenses diverses 

Cessions et fabrications. 
Dépenses diverses 

Total de l'article 4 

Total des chap. V. Vbis, Vter 

· . 

· 
· . 

436.562 

436.562 

460.280 
288.750 
465346 

-
1.214.376 

~ 

-_. 
-

• 

- , 

:l.400 
2.400 

.-_...- 
1 ..6:;3.338 

113,062 

113,062 

323.577 
1.293050 

313.875 

1.930.:;02 

-
-_.. 


-

-
-

-----,-_. 
2.043.564 

.90.000 
29..250 

119.250 

. 65.250 
213.437 
631.875 

5.438.000 _ .. 

' 6.348.562 

-
155.625 
253.125 

._--~...
408.750 

-

44.062 
44.062 

-"---"'
6,920.624 

, 

90.000 
578.874 

668.874 

849.107 
1.795.237 
1.41U)!16 

. 5.438.000 

9.493.440 

-
155.625 
253.125 

! ,.08.750 

-

46.462 
46.462-_.. 

10.617.526 

. 



-
-

-
-
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" 

" 

OBJET . . 


.. .. , 

MATÊelEL 

PSRSONN.eL ':-'MAIN n'œuvRE 1 TRANSPORTS TOTAL 
i 

TRAVAUX 

CHAPITRES XVI. XVI bis XVI ter, 

WHARF DE LOMÉ 

ARTICLE PREMl~R. - Frar's généraux 

§ 1 .:. Participation aux dépenses de la direc~ 
tion .. 

§ 3 - Frais généraux divers 

Total de l'article 1er • 

ART. 2 -:- Exploitation " 


§1 .~ Wbarf et pbare 

,

§ 2 - Annuité de renouvellemeut 


Total de l'article 2 


ART. 3 - Achats et trtivaux neuf. 

§ 1 - Wharf'et phare . . 


Total'de l'article 3 


ART. 4 - Dépense.s diverses 

li 1 - Dépenses diverses ',- . 

Total de l'article 4 

Total des chap. XVI, XVI bis, XVlter. 

Exploitations Industrielles An'nexes 
CHAPITRES XLI. XLI bis, XLlter 

T.RANSPORTS AUTOMOBILES 


ARTIG~E PRBMIER - Frais généraux 


.	"§ 1 - Participation aux dépenses de direction. 
§ 2'- Primes dlassur.ances. ~.. 

§ 3 - .Frais généraux divers '. 

Total de l'article 1-r ~ 

ART. l - Exploitat;,,;' 

§ 1 - Exploitation en géra.n~e. 
§ 2 - Exploita tion en régie 
§ 3. - Annuité d"amortissement 

Total de l'article 2 . 

Total d.es chal" XLI. XLI bis. XLI ter. 

DÉPENSES O'ORDRE' 

CHAPITRES LIV. LIV bis UV ter 

Vers~ment :"u compte pro'lli.sz'ons ouvert à la 
Trésorerie. générale. pour:. servir à r acquittement 

des ~épens~$ effectuées Jans la métropole. 

ART. 5- Réseau du Togo 

. • . *...~ 

- 30,000 . 
2./lO0 

30.000-
2.800 

~_.~-~..~ --_.._-, 
32.80032.800 

187.319 
- - 400.000 

206.250' 368.251 212.812 
400.000 

,~_._-,~--_.~ ---~~.. 	 .---'-- 
. 1.\81.319206,250 368.251 612.812 

43.125 43.125 

43.125 . 43.125 

1.180 1.180_._-- ~_..~--

1.780 1.180~_._--
·_____2-'0.;..6.-"2.:..50'-- 368.251 696.511 1.211.024 

J . 

230.000 230000 
1.390.000 1.390.000 

50.000 50.000 
------' 

1.670.000 • 

350.000 40:000 11.245.000 0:635.000 
..50000 10000 1880000 1.940.000 

- - 13.810.000 13.810.000 
..._

~~----_.-------~----

400.000 50.000 32.995.000 • 33.445000 
-------.--	 -_."~-"--'-

400.000 50.000 34.665.000 35.115.000 

. 

• 

. . . . . . ' . 

- - - -	 -' 
, . . . . . . . . . .. . . .. . . ,/ 
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OBJETS 	 PERSONNEL· 

RÉCAPITULA TION 

Chapitre V. 1.653.338 

Chapitre XVI 206.250 

ART. 4. --- ·11' sera fait facc à J'.ouverture d~s crédits 
supplémentaires 'ci-dessus: 

10 	~ Par les recettes à provenir de l'exécution, 
llonnale du budget en CaUse jusqu'à. concurrenœ. 
d'une prévisiQn de 117.046.453 francs. 

20 ~ Par une clmtribution du budget. général dont 
le montant prévisionnel est. chiffré à 133.208.879 frs.. 

ART. 5. - Le présent arrêté est rendu provisoire
ment exécutoire; 

DaKar, le 8 octobre 1943. 
.P. COURNARlE. 

Servie. météorologique d. l'A. O. ,. et du To• .., 

ARRETE No 3587 bis MET. du 8 octobre 1943. 

LE Om:IVERNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F.; 


CHEVALŒR DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

V~ le décret d~' 18 octobre 1904 réorganisant le Gôu~erne~ 
ment général de l'Afrique occidentale français'e; 

Vu l'arrêté du 27 juillet 1923 constituant les services" 
du Gouvernement général modifié par arrêté du 23 août 

- 1931; 
Vu' le décret du 29 avrïl '1929 créant un 'service .météDrolo

gique 'coJoniar; 
Vu le "'décret du 7 mai 1938, réorganisant le personR 

nel du service météoro!ogique des eolonies i 
Vu Parrê:U~ du 1er mai 1942 portant création et répartition 

de stations fl1;êtéorologiques; , _ 
La commission permanente du cotlseH de Gouvernement 

entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREr,!IER. ,- Le service météorologique de 
l'A. O. F. et clu Togo fonctionne sous la direction 
d'un ingénieur en ehef ou ingénieUr principal, dir.ec
teur du service nommé par arrêté du gouverneur gêné-
rai. 	 . ' 
. Le service météorol'Ogique est à la charge du bud
get général, sauf la station régionale du Togo qui 
est à la charge de ce tèrritoire. 

ART. 2. La direction du service météorol'Ogique 
comprend un nombre variable de sections: section, 
de la protection mété<ivologique (je la ·.navtgation, 
aérienne, .section des statistiques et recherches, section 

. administrative, etc ... 

ART. 3. -- Le réseau des stations est divisé en sta
Uons régionales. Chaque colonie comprend, au chef
'lieu une station régionale groùpant toutes les autres 
stations de la coloni~. 

. 
1 

Il 

1 

:1 
1

d 
li 
!: 

ii 
;,1 ' 

Il1 

!: 

Il 

Il 

l,MAIN D'ŒUVRE 
' 

6.920.624 10.617.526~ 

368.257 696.51 j. 1.271.024 

. 

MATÉRIEL 

TRANSf'ORTS TOTAL 
TRAVAUX , 

Chapitre XLI i 	 ' 
! Ensemble du budget des trans- 1/ 

Chapitre UV l ports. 

TOTAL DES DEPENSES nu BUDGET DI!STRANSPORTS 

400.000 50.000 34.665.000. 

10.000·000 
-""~~--

53,668.'040 --~ 21.361.454 175 ..225.838 
. 

35,1.15.000 

10.000.000 

250.255.332 

li, 	fication des stati-ons existantes, le groupement des 
il 	 stati'Ons· sonl1 prononcés par· arrêté du gouvernellf 
III 	 général, après avis ou sur propoSiti9n des gouverneurs 

intéressés.' , 
li, 

A~T. 7. Le directeur du service météor-ologique 
precise par des instmctions, les opérations à effec
tuer par les différents organes du 'service, les rensei
gnements et la documentation de toute nature 11 recueil
lir et à fournir par eux. . 

, ART. 8. -:- Le directeur du service météorologique 
est chàrgé d'assurer l'exercice des attributions définies 
par les, textes qui régissent le service, notamment 
le décret du 29 avril 1929. 

Il assure l'instruction I;'t l'élaboration de toute af
faire ooncernant la météorologlé et les. sciences 
annexes. 

. La station régionale de Saint:Lollis groupera égale' 
ment les .stati'ons de la Mauritanie. 

La station" régionale de Dakar-Ouakam dépend de 
la direction du .service et l'e directeur du service est 
en même temps chef de la station. ·régionale. de la 
circonscription., . 

A l'intérieur de chaque station réglonale, les stations 
.sont groupées par stations principales. 

Le groupement des stations est celui fixé par arrêté 
no 1620!MET. du 1er mai 1942. . 

ART. 4. Le fonctionnement desstatiolls régionales' 
est confié à u}' ingénienr du cadre général des météo
rologistes qui prend le titre de chef de la station ré
g,onale de la 'Ou des' colonies sur lesquelles s'étend la' 
stat;on régionale. 

Le f.onctionnement d'une station. principale est con
fié à un assistant inétéorologisteou, àun ingénieur 
si l'importance de la statiQn le justifie., . 

ART- 5. - La surveillance de la protection météart). 
~ogique est confiée à deux inspecteurs q'li ont leur 
résidence: l'un à Dakar pour l'inspection' des lignes 
Dakar-Nord,Dakar-Ball'\ako, Dakar-Atlantique et Da· 
kar-Côte, sud jusqu'à OotoiloU, l'autre il lhrriako -oLl 
Niamey pour l'inspection de tOlites les autres ligne';. 
, Les ordres de mlssioll' relatifs aux inspections SOli! 
établis par le gouverneur de la colonie d'e résidenc~ et 
à Dakar par le gouverneur secrétaire général. 

Lès rapports .des inspecteurs sont adressés, sous cou
vert des gouverneurs, au directeur du service météoro
logique. ' 

'AIh. 6, La création de nouvelles stations, la ,nqdi
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Il donne son avis et présente des propositions sur 
toutes les questions intéressant le service (organisation, 
fonctionnement" etc.) ainsi que sur les diverses q,ues
tions relatives au persnnnel (organisation, recrutement, 
affectation, etc ..:) ,1 

Il note lui-même les agents en service·à Dakar. 
Les notes des autres agents du ,service lui ~nt 

oommuniquées, il y ajoute ses appréciations au pomt 
de vue technique. 

11 prépare la oorrespondance du gouverneur géné
rai relative au service. 

, Il . établit les propositions budgétaires pour l'en
semble du service, aprèsa"oir reçu celles faites par 
les ooloni,es et qui doivent être transmises SQUS cou
vert des gouverneurs. • 

Il administre tQUS les 'crédits du matériel affecté 
au service et a pou\'oir. d'engager inules les dépenses 
dan~ la limite, des Crédits inscrits, en se 'oonforrnant 
aux dispositions réglementaires. 

11 liquide les dépenses de la direction du service 
et en tient oomptabilité conformément auX articles 

,100 à 102,281 et 291 du décret du 30 décembre 1912. 
Les oorrespondances dOIvent être adressées au g{)U

verneur de la. colonie intéressée; toutefois, pour les 
questi.ons strictement techniques, il cOrrespond direc
tement avèc les inspecteurs de la protection aérienne 
et les chefs des stat>ons régionales. 

Il peut prescrire directement au persÇ>nnel du s'ervice, 
l',exécution d'opérations ou de travaux de jour et de 


. nuit sous réserve d'en rendre compte au directeur gé

nérai des finances du Gou\<ernement général lorsque 

ces travaux sont susceptibles d'entraîner des dépenses; 

dans le cas oÙ If:. concours d'autres services serait 

nécessaire, pes instructions spéciales .émanant de l'au

torité doilt relèvent ces services en fixeraient les mo

dalités: • . 


Chaque année, il établit un rapport sur le fonc

tionnement dé oon service pendant l'exercice écoulé 

et un annuaire' des observations effectuées par le. 

service. 

Il a la franchise postale avec les chefs des sta

tions régionales et les inspecteurs de la protection 

aérienne. . 


ART. 9. - Le chef d'une station régionale relève 
du ou des gouverneurs des colonies sur lesquelles s'é- , 
tend sa station. 

Le chef d~un.e station régIonale a, près du gou
verneur, des attribuHons andogues à celles qu'exerce 
le directeur du service auprès <!.u gouverneur général. 

. Au point de. vue strictement technique, il est S{)us les 
ordres du directeur du service météorologique. 

IL peut prescrire les opérations supplémentaires de 
jour et de nuit nécessaires pour la protection aérie'nne 
sous réserve d'en rendre cotnpte dans le rapport men
suel correspondant. ' 

It 'établit chaque l11()is un rapport ayant trait aux 
questions administratives, à celles de la protection 
aérienne et du matériel. Ce rapport est, transmis au' 
gouverneur général sous couvert du gouverneur de la 
oolonie. . 

L'envDi des documents techniques' il la direction 
du service est ·fait, dans les deux mois qui suivent 
leur établissement. L'en\loi de ces docUments sera 
acoompagné d'une note sur la val~ur ~e ceux-ci et sur 
les dispositions prises pour l'améfJorahon des observa
tions. ' 

Il 'correspond directement avec les chefs des sta
ttons' principales pour les questions techniques. 

Il a la franchise postale avec le directeur du ser

vice, météorologique, les oommandants de cercle et 
les stations météorologiques. 

Il note le personnel sous sès ordres. 
1\ établit les propositions budgétaires pour la oU les 

colonies dont il est chargé et prépare le program
me des oonstructiQns. 

ARTI 10. - Le chef d'une staHon principale relève 
du chef de la station régi·onale pour toutes les ques
tions techniques ; pour les autres questions, il re
l~ve de l'autorité locale. 

II est chargé de la surveillance des stations qui 
dépendent de la station principale. 1\ centralise, cor
rige et oomplète les relevés et documents de ces 
,stations, dépouille leurs diagrammes: 11 adresse par 
la voie hiérarchique au chef de la station régionale 
el' dans ·le mois qui suit, les documents techniques 
accompagnés d'une note sur la valeur· des dOC'.lments 
adressés et sur les observations faites aux stations. 

1\ établit un rapport mensuel dans les dix premiers 
jours 'du l11()is suivant et l'adresse par la voie hiérar~ 
chique 'à son chef de station r~gioriale.Dans ce rap
pot"t, s6nt traitées les questions administratives, celles 
ayant trait il la pmtection aérienne ef au matériel. 

Il correspond avec les stations par l'intermédiaire 
des 'oommandants' de . cercle intéressés. Cependant, 
pour tout ce qui. a trait aUX transmissions rapides et 
notamlJ1ent pour la protection aérienne il correspond 
directement avec les stations . 

Il a la franchise postale avec les Commandants dé 
cercle, le chef de la station régionale et leS chefs des 
stations principales. 

Il est dépositaire-comptable du matériel des stations 
sous ses ordres. 

Les chefs des' stations principales peuvent être 
autorisés par le gouverneur, et sur la proposition du 
chef de la station régionale à inspecter les stations 
sous leurs ordres. L'absence de leur poste doit toujours 
être de courte durée et ne nuire en riel) à la protection ' 
aérienne. 

ART. J.l. - La désignation des chefs des stations 
régionales est prononcée par décision du gouverneur 
général. 

,Les autres affectations sont faites par les gou~er
neurs. 

Le personnel auxiliaire est recruté directement par 
les gouverneurs. 

Les observateurs oon spécialisés des stations climato
logiques et pluviométriques sont nommés ~ar le g<>u
verneur sur pmposition des commandants de cercle 
après avis, si possible, du chef de la station principal~. 
Pour ces nQminations, les gouverneurs peuvent, donner 
délégation aux commandal)ts de cercle. Ces observa
teurs ont droit aux indemnités préyues par'les textes 
en vigueur. 

ART. 12. - Les observateurs ont la franchise postale 
avec les commandants de cercle et les chefs des stations 
principales, 

ART. 13. - Les transmissions nécessaires à la ron, 
centration des renseignements météorologiques et à la 
pmtection aérienne sont règlées' par circulaire après 
acoord entre le directeur du service météorologique et 
le directeur des transmissions. ' 

A~~. 14. - Est rapporté l'arrêté du 28 avril 1.938 
portant réorganisation du service météorologique de 
l'A. O. F. 1 
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ART. 15. - Le présent arrêté qui enhera en vigueur, 
le 1« janvier 1944, sera enregistré et publié par1<out où' 
besoin sera. . 

Dakar, le 8 ocrobre l 94::Y. 
P. COURNARIE. 

Douane 

No 3697 s. E. - Par arrêté du gouverneur 'gén,éral 
de l'Afrique occidentale française, haut-commissaire 
de la République au Togo, du 19 octobre 1943, le 
poste de donane de Soudougui (frontière du Togo) 
est supprimé. 

. . ... '.~ 

Marchandises d-importalion 

ARRETE No 3804 bis s. E.du 31 octobre 1943. ' 
LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. E, 

HAUT-COMMISSAIRE DE l.A RÉPUBLlQUl' AU TOGO, 
CHEVALIER nE LA U:OfON n'HQNNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'Afrique occidentale française et les textes 
modificatifs subséquents; . ' 

Vu lè décret du 2 mai 1939 concernant l'application de 
la loi du 11 juillet .1938 sur l'organisation !'(énérale de .la , 
n~tion pour le temps de guerre dans les terntoires d'outre~ 
mer. dépendant de l'autorité du département des colonies; 

Vu l'arrêté nO 945 s. E, du 15 mars 1941 fixant les condi
tions auxquelles est subordonnée la délivrance des autorisa
tions d'importation de marchandises soumises par les pays 
exportateurs à des mesures de contingentement; 

Vu l'arrêté nO 2785 se. du 3 août 1943 portant orga.îs~t;on 
provisoire du eommer.ce extérieur en temps de guerre; 

Vu l'urgence et sous réserve d'approbation en commission 
permanente du eonseil de GouvernemenJ j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arrêté 945 s. E. du 15 mars 

1941 susvisé est rapporté. . 

ART. 2. - La répartition des marchandises d'impor
tation réceptionnées par les soins du Comité du com
merce extérieur Olt. de ses représentants sera effectuée 
entre les attributaires ayant déjà importé ·des mar-, 
chandises similaires au cours des années 1938-1939. La 
part de chaque importateur sera proportionnelle au 
montant de ses importations de l'esp.èce durant les 
années de base indiquées ci-dessus, telles, qu'elles' 
résulteront des déclarations dés intéressés qui devront 
apporter, à l'appui de leurs déclarations toutes justifi
cations nécessaires et faire revêtir, notamment lesdites 
déclarafions du visa du service des douanes. En ée 
qui concerne toutefois les tissus, articles de mode et' 
confections on prendra pour base, pour les répartitions 
qui seront effectuées avant Je l'r janvier 1944, les im
portations réalisées au cours des années 1937, 1938,. 
.1939; à partir du 1er janvier 1944, les tissus, articles 
de mode et confections seront soumis à la même règle 
que les autres marchandises et seront répartispropor
tionnellement aux importations des .années 1938 1939. 

ART. 3. Des commissions déSignées au sein des 
chambres de commerce intéressées au (ont qualité pour 
procéder à la vérification des déclarations des intéres
sés: Ces commissiqns pourront demander communiea
tian des factures original~:s des commerçants. 

Elles pourront proposer à l'lmtorité admiriistrative 
la radiation provisoire ou définitive des listes de ré" 
partition des commerçants qui auraient effectué de 
fausses déelarations. Ces commerçants pourront en 
outre se voir împoser le transfert - au prix de re
vient de leurs stocks sllr d'autres ,maisons de corn· 

mcrce. Ces sanctions d'ordre administratif seront pro
noncées par décisions des gouverneurs intéressés, sans· 
préjudice des Sanctions pénales prévues à l'article 6 
ci-ap~ès. 

ART. 4. - Un pourcentage maximum de 150;. 
,(quinze pour cent) pourra être réparti entre les com
merçants titulaires d'une patente d'importateur anté· 
rieure à l'année 1940 mais ne pouvant justifier des 
antériorités exigées à l'article 2 ainsi qu'entre les 
représentants de Commerce ou d'industrie pouvant 

, justifier d'un arrêt de leur activité du fait de la ,guer
re. Une fraction de ce pourcentage, àdétenniner par 
les assemblées consulaires intéressées, sera toutefois 
en ce qui concerne les tissus, destinée par priorité il 
constituer ou à accroître la part des fi'rmes commer
ciales traitant les principaux produits d'exportation 
nécessaires à l'effort de guerre· (arachides, palmistes, 
caoutchouc). 

Les chambres de commerce intéressées déSigneront 
les bénéficiaires de la répartition prévue au présent 
article, la 'chambre de commerce de Dakar fonction
nant ,à cet égard pour le groupe de répartition Dakar 

Sénégal - Maurîtanie Soudan en acoord avec 
les representants des assemblées consulaires de ce 
groupe au sein dit conseil de gestion du Comité du 
commerce extérieur. 

ART. 5. - Les commerçants détaillants, qui étaient 
déjà installés avant guerre, .pourront demander aux 
grossistes. importateurs de leur réserver une part de. 
leurs attributions, proportionnelle aUX achats de l'es
~c<; eff,ectués par euX chez ces mêmes grossisfes 
durant les années de basé prévues à l'article 2. Ils 
devront, s'ils usent de cette faculté, demander leur 
part nOn seulement des articles de v'ente facile mais 
de toutes les marchandises ou catégories de marchan
dises qu'ils traitaient durant les, années de base. 

En cas de oontestation le différend sera soumis à 
l'arbitrage de la chambre de commerce de la eircons
cription du revendeur. 

ART. 6. Les infractiOnS au present arrêté seront 
sanctionnéés conformément au décret du 2 mai 1939 
susvisé. 

ART. 7. - Les gouverneurs de' 'colonies du groupe, 
le gouverneur administrateur de la circonscription de 
Dakar et le commissaire de la République au Togo 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent arrêté qui Sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera.' 

Dakar, le 31 octobre 1943. 
P. COURNARIE. ' 

. (Soumis à la procédure de publicativn d'urgel/ce 
l'Of arrêté local nQ 625 Al'. du 20 novembre 1943) . 

Arfides 1c"tiles 

ARRETE No 3.839 s. E. da :; novembre 1943. 


LI' GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

OiEVAL1f:R DE ,LA LtOlON n'HONNEUR, 

'Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'Afrique occidentale française et les décrets 
modifi~atifs subséquents; . 
, Vu Je décret du 2 mai '1939 fixant 1es conditions d'ajJplica~ 
Hon dans' les colonies de la loi du 11 iuiHet 1938 sUr: l'orga~ 
nisafion de la nation en' temps de guerre et notamment son 
article l(}j , 

Vu l'arrêté 1729/AP. du 27 mij; 1939 prQmulguant en Afri
que occidentale française le décret du 2 mai 1939; 
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Vu le décret du 2 janvier 1920 fixant le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaire~ en A. 0, f.; 

Vu Parrttë 269 SE. du 22 janvier 1942 modifié par l'arrêté 
1986 	 SE. du 3 juin 1942, fixant le .régime de vente des arti~ 
cles textiles à usage vestimentaire e~ domestiqlle; 

Vu la loi dit. 14 marS 1942 codifiant .la réglementation en 
matière de prix et stocks de' tous produi~ et les textes subsé
quents qui P9nt modifié, validés par ordonnance du 10 septein~
bre 1943; 	 . 

Vu le télégramme circulaire nO 301 D/4 du 41 juillet 1943 . 
qui a autorisé sous certaines. réserves la mise en vente libn!l 
des tissus; . 
. Vu 	 l'urgence et sous réserve de ratification én corn-mission 
permanente du conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
Dispositions générales 

ARTICLE PREMIER - Sont et demeurent' abrogés les 

arrêtés nOS 269' s: E, du 22 janvier 1942 et 1986 s, E. 

du 3 juin 1942 fixant le régime de vente des articles 

textiles ~ usage vestimentaire ou domestique, 


ART. 	 2. - La vente desarticles textiles aux cansom
mateurs cesse d'être soumise au système du contrôle 
par 	préselltaHon de ttckets, extrait d'une « carte de 
vêtements » ou de bons d'achat, à l''exception toute-' 
fois 	 des cretonnes, tulle moustiquaire vU substituts 
similaires, loile à voile, loiles à bâche,' fils de pêche 
et làirie -layette, dont l'achat par les particuliers reste 
S'Ubordonné à la remise aux détaillants de bons spé
ciaux, 

Par 	articles textiles il convient d'entendre: tissus, 
articles de mode èt confections. 

ART. 3. - Chaque colonie du groupe. forme un 
secteur de répartition à l'intérieur duquel les attrihu
tions des articles textiles aux commerçants grossistes 
sont faites suivant le principe des antériorités (tempéré 
par l'institution du volant de réserve de 15% en faveur 
des wmmerçants qui ne sont pas aHributaires de 
dcoit). L'ensemble des colonies du Sénégal, de la Mau
ritanie et du Soudan et le territoire de la circonscrip' 
tion de Dakar et dépendances forme t>Outefois à cet 
égard un unique secteur de répartitivn. 

ART. 4, - Les transferts sont en principe lih res à' 
l'iutérieur d'un même secteur de répartition saùf dis
positions de circonstance prévues aU titre Il ci-après 
'ou dispositions spéciales prises par les chefs de colo
uies en vertu du titre III dans le but d'utiliser au maxi
mum les, tissus d'importation alliée pour fav,oriser le 
déveJ.oppement des productions nécessaires à l'effort 
(je guerre, 

Ain. 5. - Les transferts d'un secteur <I.e repartition 
à un autre secteur de répartition devront toujours 
faire l'objet d'une autorisation de transfert accordée 
par les autol'ités administratives compétentes. 

Les ventes de commerçant à commerçant à J!intérieur 
d'lin même secteur de répartition feront l"objet d'une 
simple déclaration de transfert,. 

L'autorité administrative qui aura accordé l"autori· 
sation de transfert ou reçu (à déclaration de transfert 
notifiera il l'autorité' administrative du lieu de destina· 
tion les dits transferts. 

ART. 6. - Les commerçants se Üv.rant à la vente au 
détail des articles textiles, devrant tenir une compta
bilité sommaire dàns laquelle une discriminatioll sera 
faite, dans les recettes journalières et les ventes au 
comptant, entre les ventes d'articles textiles et celles 
des autres marchandises. Le chef de la cololJie ou du 
territoire intéressé pourra interdire de se livrer .al! coni· 

= 
meree . des articles texHles tout conimerçant qui ne 
pourra présenter une. tWe comptabilité, correetement 
tenue et cclà sans préjudice de sanctions pénales pré
vues à l'article 14, 

.A!(T. 7, - Les commerçants détenteurs. de stocks 
d'articles texN1es èt qui se verront interdite le com
merce de ces ârticles seront tenus d'oPérer sur d'autres 
commerçants le transfert de leurs stocks dans les con
diti·ons qui semnt précisées par le chef dé la colonie 
ou du territoire intéressé, 

ART, 8. - La déclaration mensuelle des st<icks 
d'articles textiles est obligatoire et doIt être établie 
se10n la nDmenciature ci-après: 

1. - l'ILS 

1 	
10 - fils de pêche; 
20 fils de laine de layette. 

Il. ~ TISSVS 

l'i' - pereales et shirtings; 

~ - guinées et similaires; 

3'" - impriméS de tous genres; 

41> _ mouchoirs de tête de toutes sortes confec-


Honnés ou non; , 
5IJi - tissus fabriqués partiellement' avec des fils.' 

teints ; 
601 ~ mus tissus de coton ouautrès que ceux 

repris .d,dessus; 
7<> - tissus de laine pure ou contènant de la laine 

dans quelque pmpOlilon que ee soit; 
f!f>' - tissus de coton et rayonne mélangés; 
9<> - tissus de coton et 
1{)I:J - mlle à volle; 
110. - toile à hâche; 
120 - tulle moustiquaire 
Pour la déclaration des 

est le mètre iinéaire, 

de soie mélangés; 

et substituts similaires.. 
stocks l'unité à reprendre 

. ART,Ç, - Chaque colonie ou territDire étdblira 
mensuellement un état récapitulatif des ~tocks déclarés 
qui devra être transmis au plus tard le 20 de ehaque ' 
ni'ois au Gouvernement général en double exemplaire, 
l'un de,;îiné il la direction générale des finances (con
trôle <les prix et stocks) et l'autre à (a direction géné
rale des services éoon.omiqùes (service du commerce), 

TITRE Il. 

Disposiü.?1!S de circonstafICl; applicables, 
durant lu période de la tmite 'des ariIChides, 

à ltl colonie du' Sénégal et oli .territoire de 111 
circonscription de Dakar et dépetidances, 

ART. 10, ~ En vue de réserver I.e maximum d'arti
cles textiles aux pwdudeurs d'araehides et de main
tenir un certain rapport entre Iës ventes' de ces articles 
et la oommercialisaHon des graines, les mesures sui
vantes sel'Ont exceptionnellement appliquées dans la 
colonie du Sénégal et sur le territoire de la drconscrip
tion de Dakar et dépendances jusqu'à la date de clô
ture de la traite des arachides. 

a) La vente au détail des articles textiles sera limitée 
durant le mois de novembre 1943 au dixième des 

. stoeks déclarés à la date du 1er novembre. La même 
limitaHon sera appliquée aux vent~s de gros et demi· 
gms sauf si elles sont dfedùées dans le cadre des ré
partitions géographiques qui seraient établies par 
le Comité du commerce extérieur ou si elles ont· pour 
but d'approvisionner en articles textiles (es escales 
des régbns productrices d'arachides, auxquels eas 
les dites ventes "pounont avoir lieu sans tenir compte 

. de la limitation imposée d'dessus.' 
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b) Au rours des mois suivants, les ventes d'articles 
textiles pourront aooir lieu dans les mêmes conditions 

,que, celles précisées au paragraphe précédent, mais 
les limites de _ vente' semnt portées: ' 

pour la période du 29 novembre (date d'ouverture de 
la traite au 31 décembre 1943 au Ners des stocks exis
tants au 25 novembre 1943 (exceptionnellement la 
déclaration des stocks qui aurait dû' être faite le 1er 
décembre sera avancéé de5 jours et effectuée à cette 
date du 25 novembre); , 

pour le mois de janvier 1944 au liers des stocks 
existants au 1er janvier 1944; 

pour le- mois de février 1944 au tiers des stocks 
existants au 1er février 1944; 

pour le mois de mars 1944 au tièrs des stocks exis
tants au 1er ,mars 1944. 

c) Tous tranferts d'articles textile. de oolonie à 001'0
nie ou de cercle à cercle devront faire l'objet d'autori
sations préalables qui seront en principe' refusées, 
sauf si ces transferts sont effectués pour réaliser les 
répartmons géographiques décidées par le ÛJmité du 
commerce extérieur ou s'ils ont pour but d'approvision
ner les escales des, régions productrices d'arachides. 

Al!T. 11. - A la date de clôture de la traite .des 
arachides, les ventes des, articles textiles dans la 
oolonie du Sénégal et sur le territoire de la circonscrip
tion de Dakar seront automatiquement et de nouveau 
règlementées par les dispositions générales du titre L 

TITRE llI. 
Disposilio/18 spéciales 

ART. 12. - Les gouverneurs des colonies el terri
toires de la fédération ont la faculté, s'ils estiment ces 
mesures utiles pour assùrer les besoins de la traite des 
prodnits du cru nécessaires à l'effort de guerre, de 
bloqùer fout ou partie des stocks d'articles textiles 
ou de certaines catégories seulement, d'interdire ou 
de prescrire tous transferts sur certains cercles, .de 
déterminer, soit par fixation d'un pourcentage men
suel, ;;loit par tout autre moyen, le rythme des ventes. 

AIlT_ 13. - Les t,oiles à voile ne pourront être mises 
en vente, contre remise des bons spéciaux prévus à 
l'article 2, que dans les ports, escales ou centre~ 
qui seront déterminés dans chaque oolonie par le 
gouverneur intéressé. l, 

ART: 14., - Les infractions au présent arrêté serOlÜ 
reprÏlnées oonformément 'aux dispositions de la loi du 
14 mars 1942 et de l'ordonnance du 10 septembre 
1943. 

AIIT. 15. - Les gou'éerneurs des colonies du gr·oupe 
et le gouverneur administrateur de la circonscription de 
Dakar et dépenâances sont chargés, chacun en ce qui 
le ,concerne, de l'application du présèJtt arrêté qui sera 
mis en application suivant la pr~cédure d'urgence pré· 
vue, à l'article 3 de l'arrêté du 3 mars 1920. 

Dakar, le 5 novêmbre 1943,.: . 

Poil.r le gO/lverMur général absent,' 
Le gOltvemeur ,MS ,colonies, 

Secrétaire gélléraL du, GouyemelftiJltt ,général, 
" cho(gé de. t'fJKpei,liiiOJI des al/aires. 

courantes et argentes, 
L. GEISMAR. 

(Rertdll immédiatement applicable au Togo {lOI' arrêté 
local' r/P 631 A. E. du 22 novembre 19(3). 

TraR.p.rts routiers 

ARRETE NQ 38781 TP. du 9 nOWimbre 1943. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL BE L'A. O. F., 

CHeVALII!R OB LA. LËOION D'HONNE.UR, 

VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne~ 
ment général de l'A. O. F. et les textes qui l'ont modifiéi 

Vu te décret du 2 mai 1939, portant règlement d'adminls. 
tration publique pour PappHcation aux colonies de la loi du 
11 juiUet 1938, su;r l'organi1:'ation de la, nation en temps de 
guerre; 

Vu la loi du 14 mars 1942, codifiant la réglementation 
en matière de prix et stocks dam, les territoires coloniaux 
ensemble les arrêtés gênéraux portant règlement des 31 dé· 
cembre 1942 et 3 mai 1943, et l'ordonnance du 10 séptem·
bre 1943 qui l'ont modifiée et validée; , 

Vu l'arrêté du 29 m.rs 1943 donnant délégation aux <:befs 
de colonies et de territoires de l'A. O. F. et du Togo;, 

Sur la proposition du directèur général des trava"ux- publics 
de l'A. 0, F. et du Togo; 

Sous réserve de ratification en commission permanente· clu 
conseil de Gouvernement; .. 

ARRETE: 

" ARTICLE PREMIER. - L'arrêté général nO 2374 du 
29 juin 1943 portant fixation des tarifs maxima des 
transports automobiles ell A. O. F. cl au Togo, est 
et demeure abrogé. 

ART. 2. - A l'intérieur de chaque colonie ou terri· 
toire le gouverneur ou chef de territoire fixera les 
prix de transports par arrêtés locaux apr~savis de la 
commission des prix. 

Si c'est nécessaire, il répartira les territoires soumis 
~ son contrôle en secteurs' de transports dans toute 
l'étendue desquels le prix des transports routiers sera 
le même pour un type de véhicule donné.. ' 

Une liaison s'établira entre les gouverneurs de colo
nies voisines. pour la fixation des prix.<fe transports à 
appliquer 'dans des secteurs limitrophes situés dans 
deux colonies. 

ART. 3. '-- Les nouveaux prix basés sur les trans
pOrts effectués à l'essence, devront être mis en vi
gueur avanL le début de la 'prochaine trait,". 

ART. 4. - Le présent arrêté sera mis en application 
,. en A. O. F., suivant la procédure d'urgence prévue 

par l'article 3 de l'arrêté du 3 mars 1920. Il sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Dakar, le 9 novembre 1943. 

Pour le gouverneur général absent, 
Le gouverneur des colonies, . 

Secrétaire gérihaL du Gouvernement généntl, "" 
chargé de l'expédition des allaires courailles, 

• L. GElSMAR. 

(Rendu immédiatement applicable IIU Togo pal'. 
arrtté local no 626 AE./TP. da 20 novembre 1943). 

ACrES DU POUVOIR LOCAL 

Personnel 

CIU'lIIillS de fer et Whalf 

ARRETE No 558 l'. da .lB octobre 1943. " 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,' 

CHEVAlJER DE~ L~ LEoION "D'HOf'.'NfUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO P. 1., . 

Vu le décret du 23 mars 1921 délcrminant les attributions 
et les pouvoi(j!' du commissaire de la 'République ~u Togo; 

http:D'HONNE.UR
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Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la 
solde et- les accesSoires qe solde _du personnel colonial et 
les actes subséquents Payant modifié; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de déplacement et les passages des officier$, fonc
tionnaires, employés et agen~ civils et militaires des services 
coloniaux ou locaux et les actes postérieurs y apportant modi" 
"fication j_ 

Vu l'arrêté nü 544 du 2 octoQre 1933 fixant les conditions 
'générales de recruteinent) stage, avancement, discipline du 
perSon-nel, des cadres locaux europé~ns du territoire du Togo, 
à l'exception du cadre -des services civils j _ 

Vu l'arrêté nO 611 du 12' octobre 1933 fixant la hiérarchîe, 
la solde, le classement et les conditions spéciales de recrute~ 
1!1ent du personnel du cadre local européen des chemins de 
fer et du, wharf du territoire du Togo~ . 

Vu l'arrêté nO 606 du 29 octobre 1938 modifiant l'arrêté 
nQ 612 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, la solde~ le 
classement et les' conditions spéciales' de recrutement du per
sonnel du cadre' européen des 'travaux publics des ~rritoires. 
du Togo; , 

Vu le décret du 19 mai 1933 fixant Je slatut du personnel 
des chemins de fer coloniaux, promulgué au Togo par arrêté 
nO 318 du 15 juin 1939; '. ~ . 

Vu l'arrêté nO 114 du 23 février 1938 portant organisation <!t 
fixant les attributions du service des travaux publics et des 
transports du territoire du Togo; ~ . 

Vu l'arreté n'999 du 23 octobre 1942 au sujet du déplace
ment au TogQ; , 

Vu l'arrêté général nO 999 du 6 mars 1943 portant organi
sation et fonctionlJ.ement de la direction des transports de 
l'A. O. F. et du Togo; " 

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif à la solde et , 
aux allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services co1oniaux rétribués sur les budgets géné~ 
raux, locaux et spéciaux et an~exes de 1'Afrique occidentale 
française et du Togo; - • 

Vu le T. O. no 474 p. du 12 odobre 1943 du haut-commis
saire de la République; 

Sous ~réserve d'approbation par M. le CQmmissajre au 
colonies; 

. ARRETE: 

. ARTJCLE PREMIER. - Le personnel des chemins Ife 
fer et du wharf du territoÎTe du Togo placé sous le 
mandat de la France forme un cadre à la dispoSition 
du commissaire de la République qui nomme à toos 
les emplois. 

ART. 2. _ Ce cadre comprend: 
a) le personnel de l'administration, centrale et des 

bureaux, , 


b) le personnel de l'exploitati9n, 

c) le personnel de la voie et des bâtiments, 

d) le. personnel du matériel et de la traction. 


ART.3. - La hiérarchie, la solde et le classement 
au point de vue de la concession des passages et des 

1; indemnités du personnel du cadre local des chemins Il de fer' du Togo sont fixés comme· suit: 

. S,OLDE 1SU~PLl~~~T 
AU 16 JUIN PROVISOIREGRADES 

1940 ; TnAJ~:~U::NT 

Administration cenh'ale et bnl'eRlix 
34;000~ Après 2 ~ns

Chef de bureau et chef d'études . ( Avant 2 ans 29.000 
Après 4 an's 26.000 

Sfchef de bureau et slchef d'ét,ides . Avant 4 ans 23.500~ : Avant 2 ans 21.000 

( Après 66 m,ois 23.500
Agent comptable principal, dessina. 

21.000'Avant 66 mois
,teur principal et agent' tec.hnique 

Avant 42 'mois' 18.000
princi'pal 

16.500Avant 18 moisl 

l
A près 54 mois 14.500 

Agent c.omptablel dessinateur et. Agent. Avant 54 mois 14000 
technique. . . .'.... . ".' . Avant 36 mois 12.500 

Avant 18 mois 11.500 
Agent coinpt~'ble, dessinateur l agent technique stagluire 10500 

Exploitation 
Après 2 ans 34000

Inspecteur ~ Av~mt 2 ans 29.000 . . 
~ Après 4 an>; 26.000 

Sous-inspecteur Avant 4 ans 23.500~ 

10.000 
9.000 

9.000 
9.000 
9.000 

9.000 
·9.000 

8.000 
8.000 

8000 
8.000
8,000 
8.000 

8.000 

10.000 
9,000 

9.000 
9,000 

SOLDE 
·AI.! 1(,7 MAI CA1'EGORIES PROPORTION.. 

1943 

,. . 

44.000 1" B ~ i lU malimu~ 
38.000 

35.000 
32.500 2" ~ I au muimum. ,
30.000 ~32.500 .
30.000 \ 

.26.000 
24.~OO 

22.500 3' 
22.000 

. 20.500 
19.500 

18.500 1 

44:000 l' B !1au muimum 
38,000 

35.000 )
32;500 . 2' ( 1 aU maximum 

Chef de gare et contrôleur principal. 

" 1 
Sichef de gare et contrôleur 

1 
S/chef de gare et contrôleul" sta~iaire 

Avant 2 ans 

Après 66 mois1· 
Avant 66 moi. 
Avant 42 mois 
Avant 18 mois 

Après. 54 mois 
Avant 54 moi. 
Avant 36 mois 
Avant 18 mois 

; 

21.000 

23.500 
21.000 
)8.000 
16.500 

14.500 
14.000 
12.500 
11.500 

10.500 

9.000 . 

9.000 
9.000 
8_000 
8.000 

8.000 
Jjooo 
8.000 
8.000 
8,000 

30.000 

32.500 
30.000 
26.000 
24.500. 

22.500 
22.000 
20.500 
19.500 

18.500 

, 
\ 
i 

3' 
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SOLDE :l SUPPLÊMEN'f SOLDE 
o\u iD JUUi ' PR9\'ISOIRB AU 1er MAI CA"tÉGORIES PROPOR'tIONS 

194n • DE 1943v TRAITEMENT 

Voie et bâtiments 

I~sp~cteur . . ) Après 2 
Avant 2 

ans 
ans 

34000 
29.000, 

, 
Après 4 ans 26.000 

Chef de section 
/ 

~ Avant 4 ans
1 Av~nt 2 ans 

23,500 
21,000 

r Après 66 mois 
-' Avant. 66 mois

Chef de district principal 
A ..... ant 42 mois 
Avant 18 mojs1 

, Après 54 'mois 
A\Tant ,54 mois

Chef de district .'. Avant 36 mois 
Avant 18 mois 

.~Cb,ef de district stagiairè. 

Matériel et, traction 

Inspecteur, cbef de dépôt, cbef d'ate- '\ Après 2 ans .1, 
lier,. •• 1 Avant 2 ans 

Après 4 ans 
S!chef de dépôt et Sichef d'atelier Avant 4 ans-.'~ 

Avant 2 ans. 

Après 66 mois . Avant 66 moi.s 
Chef ouvrier j'art et chef mécanicien 

Avant 42' mois
1 Avant 18 mois 

Après 54 mois 
Avant 54 moisOUVT'1er d'art et -s/chef mécanicien 
Av;mt 36, mois

1 Avant 18 mois 

Ouvrier d'art et s/chGf mécanicien Stagiaire 

Les agents du cadne des chemins de fer et du wharf Il 
servant h,ors de leur pays d'origine perçoivent, en 
outre, un supplément colonial dont la quotité et les 
conditions d'attributiQn sont fixées par le r,èglement 
général mir la sQlde ,et les accessoires de solde du per
wnnel colQnial. Toutefois les agents de ce cadre Qri· 
ginaires de 'l'A. O. f. (sauf I~ Dabomey), de l'A.E.f. 
ou du te,rritQire du CamerQun placé sous ,mandat de la, 
france perçoivent, au lieu du supplément colonial, un 
supplément local dans les con<!itiQns fixées par la 
réglementation en vigueur. 

,Les agents originaires du TQgQ, et' du Dahomey 
'ne perçoivent ni supplém",ntoolonial, ni supplément
local. ' 

RECRUTEMENT 
" c. . ./ 

A~T. 4, ~ T<>ut candidat 11 un emploi dans, le cadre 
local des chemins de fer et du wharf doit ,- sous 
réserve des dispositions ,édictêes en faveur des niilît'ài- , 

10,000 44.000 1· B ~ 1al! ~limllm 
9,000 38.000 
9,000 35,000 ' 
9,000 32,500 2' ,~ 1aumaximum 
9,000 ' 30,000 

, 23,500 
21,000 
18.000 
16,500 . 
14.500 

14,000 

12.500 
11.500 

10,500 


34.000 
29.000 

26.000 

23,500 

21.000 

23.500 
21.000 
18,000' 
16.500 

14.500 

14,000 


10.500 

9,000 
9.000 
8,000 
8.000 

8.000 
8.000 
8.000 
8,000 

8.000 

10.000 

9.000 

9,000 
9:000 
9,000 

9",000 
9,000 
8.000 
8.000 

8,000 
8.000 
8,000 
8,000 

8,000 

32,500 
30,000 
26.000 
24.500 
22,500 3' 
22.000 
20.500 
19,500 

-
,18.500 ' 1 

44,000 l' B 't 1su rna~imUJ1l 
38',000 

35.000 " 

z· 1àu ma.ximum 
30,000 
32.500 

32;500 
30.000. 
26000 
24.500 

22.500 3' 
22,000 
20,500 
19,500 

18.500 

rés et anciens militaires classés, par les' lois et ~ègle'
ments sur les emplois réservés èt les lois sur le recrtl
tement de l'armée ~ remplir les conditions sùivantes : 

a) être français; 
b) produire un certificat de bonnes vie et mœurs 

'ayant moins de trois mois de date; 
, c) n'avoir auculle cond~mnation inscrite au bulletin 
nO 2 extrait du casier judiciaire; , 

d) avoir satisfait aux Qbligations militaires; 
e) justifier de l'aptitùde physique au service colonial 

par un certificat de visite et .contre·visite délivré par 
des médecins militaires; , 

f) aVQir été reconnu indemne de tuberculQse pulmo
naire apr.ès examen par un médecin phtisiologue ou 
spécialisé; , " 

g) être âgé de 21 ans au moins et pouvoir prétendre 
li une pension d'ancienneté à l'âge limite fixé par les 
rièglements en viguj!Ur;. • 
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,,). posséder l'un des titres suivants t 

Diplôme de bachelier de l'enseignement seCOn
daire, brevet supérieur de l'enseignement primaire;, 
diplôme de sortie de l'école coloniale dù H~vre, de 
l'institut cDmmercial de Paris; ~rtificat de fin d'étu
des de l'école centrale lyonnaise ou d'une école supé
rieure Ou ,pratique d~ commerce, d'enseignement pro
fessionnel olt technique reoonnue par 'l'Etat et délivré 
dans les conditions fiXoées par les !1èglements en vi- l, 
gueur et, en outre,' justifier par des titres spéciaux, 
de leur aptitude à l'emploi sollicité. 
, Par dérogation au paragraphe (Ii), tout candidat 
pcut être admis- dans le cadre s'il a :, ' i 

, 1ù - accompli deux, années de séjour effectif' en 
qualité- de contractuel dans un des services du cadre. . il. 

20 - satisfait aux épreuves d'un eXamen dont les:: 
modalités et le programme sont fixés par arrêté du . 

cQmmiss'aire de la République. Cet examen ne peut 

être subi qu'apnès autorisation accordée pa·r le cummis

saire de la République sur la proposition du directeur 

du chemin .de fer. 


AllT. 5. - PetivéiJ! d'autre part être' recrutés' en i'
!I,qualité de: 

, A. - Comptable ~tagi(lire 

Les candidats possédant l'un des titres suivants: 
10 - Diplôme d'une école de comptabilité recon

· nue par .J'Etat; 
2ù - Certificat de teneur de livres de la Société 

de comptabilité de France;. 
'30 -,. Les anciens sous-offiders, caporaux de toutes 

arines, . justifiant, par certificat portant appréciation 

technique oonstatée, de deux années de pratique dans 


·un emploi analogue" dans un service administratif de 

travaux publics, dans une entrepris.e de travaux publics 

ou du chemin de fer métropolitain. ou eolonial, ou de 

deux' années de fonctions de .comptable dans leur 

grade. ' 

B. - Sous-chels de gare, chels 

de district, dessillateurs, agents techniques 


1" -.Les anciens Sous-offiders,: caporaux 'et briga
di"rs de toutés armes, justifiant; par certificat portant 
appréciation technique constatée, de deux années de 
pratiqUe dans uri· service administratif' de travaux pu
blics, dans une entreprise de travaux publics" .ou dé 
chemin de fer métropolitain ou colonial; 

Les, anciens agents commissionnés des grands ré
seau~ et des chemins de. fer métropolitains oU col.o
niaux justifiant de deux années de pratique dans un 
ser'!Ïce technique de l'admi"istration centrale ou rée 
gionale (exploitations, traction ou voie) ou dans un :1 
service des approvisionnements généraux.· 

C. ~ Ouvriers d'art 

Les anciens {)uvriersdes compal;rities d'ouvriers de 


l'artillerie métropolitaine ou colOniale, des directions 

d'artillerie, du service automobile ou de l'aéronauti

qu~, des arsenaux maritimes et les ançiens mécaniciens 

brevetés de la flotte ou de l'aéronaùtique justifiant de 

. deux années de pratique dans ces corps et services. 

D. -:- Sous-chets m.écanidclIs 

'Les candidats qui, p~ssédant les titres énumérés aux 


paragraphes B ou C cicdessL\s, peuvent produire un 

certificat d'aptitude à la conduite des lucomotives déli-. 

'vré par une compagnie de chemin de fermétropoli 
· tain DU coluniat ' 

ART. 6. - A défaut de candidat militaire ou 'an
cien militaire classé, les emplois vacants sont attribués 
aux. autres candidats. 

ART. 7. - Les ouvriers d'art peuvent être nommés 
sous-chefs mécaniciens et les chefs ouvriers d'art, 

· chefs mééaniciens apt)ès avoir satisfait aux épreuves 
d'un .examen prQfessionnel dont les modalités' et le 
programme sont fixés par al"rêté du commissaire de la 
République et apnès avoir obtenu le certificat d'ap
titu'de à la' conduite des locomotives. 

ART. 8. '-- .Peuvent être agréés directement en qua
lité de sous-chefs dc bureau avant 2 ans dansJa' limi.te 
du cinqui,ème des emplois vacants, les candidats titu
laires d'une licence et justifiant· d'une année de pré
sence dans un service de contentieux d'une administra
tion de chemin. de fer. 

J..,e reste des emplois vacants est réservé aux chefs' 
comptables du cadre des travaux publics et compta
bLes principaux du cadre des' chemins de fer et du 
wharf, inscrits au tableau d'avancement pour' ce grade 
apnès avoir satisfait aux épreuves d'un examen dopt 
les modalités et le' programme sont fixés par aHêté 
du commissaire de là République. . . 

ART. 9. - p,euvent êlr,e agréés directement en qua
lité de: SQus,chefs .d'études, sous-jnspccte\lrs d'ex
ploitation, chefs' de. section des voies et bâtiments, 
sous-chefs de dépôt, sous-chefs d'atelier~ avant 2 anS 
dans la limite,du quart des emplois vacants, lès candi
dats possédant l'un des titres énumérés ci-apqès: 

Licence; diplôme délivré par le ministre du com
merce aux élèves <les écoles supérieures de commerce 
reconnues par l'Etat; diplôme de sortie des 'écoles 
d'arts et métiers, de l'école spéciale des travaux pu
blics, de l'étole centrale lyonnaise ou toute autre école 
reconnue par l'Etat d'un niveau d'études scientifiqlies 
égal à celui d'es écoles d'arts et méHers; brevet d'offi

· cier d'artillerie et du génie de l'armée active. Ces 
candidats doivent en out.re justifier de deux années 
de fonctions analogues dans l'exploitation d'un chemin 
de fer. . ' 

.Le.reste des emplois vacants est réservé aux des
sinateurs principaux, con·frôleurs principaux, chefs de 
district .principaux, chefs de gare, chefs~ouvriers d'art, 
chefs mécaniciens du cadre des chemins de fer et du 

· wharf, chefs dessinateurs, chefs surveillants, chefs ou
'. vriers d'art du cadre des travaux publics, après avoir 

satisfait aux épreuves d'un examen professionnel dont 
les modalités et le programme sont fixés par arrêté 
du commissaire de la République. 

ART. 10. - Peuvent êtne agréés directement' en qua~ 
lité de chefs de bureau, èhefs' d'étude" inspecteurs 
d'expluitation, inspecteu'r des voies et bâtiments, chefs 
de dépôt, chefs d'atelier, inspecteurs ·du matériel et 
de la traction, avant 2 anS dans la limite du tiers des 
emplois vacants, les candidats ayant satisfait.aux exa
menS de sortie de l'éoole polytechnique 'ou titulaires 
du diplÔme d'ingénieur de l'école centrale de Pari~ et 
justifiant de dix ans de pratlque de leur spécialité 
dans un chemin de f.er métropolitain ou colonial 'ott 
ayant satisfait a:ux examens des grades correspon
dants de~ grandes compagnies .. 

Le reste des emplois vacants est réservé. respecti, 
vement aux sous-chefs de bureau, sOlls'chefs d'études, 
sous-inspecteur d'exploitation, chefs de section des 
voies et baUments, sous-chefs de dépôt,sous-chefs 
d'atèlier~ du cadre des chemins de fer et du wharf 
ayànt deux ans d'ancienrieté dan. l'échelon après 4 ans 
et inscrits au tableau d'avancement pour ce grade. 
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AIlT. 11. - En dehors des cas spéciaux stipulés 
ci-dessus, nul ne: pourra .être admis q1,l'au grade et à 
l'échelon de début. 

STAGE 

ART. 12. - Toùt candidat admis dans .le .cadrelocal 
européen des chemins de fer du Togo, doit accomplir 
une année de stage, avec présence effective au terri
toire, comptant du jour de son arrivée au Togo, à 
l'expiration de laquelle il 'est, par arrêté du commis
saire de la République, apnès avis du directeur dtj 

. chemin de fer, soit titularisé, soit licencié, soit soumis 
à une nouvelle période de stage d'un an. . 

Dans Ce dernier cas, le candidat est, à . l'expiration 
de cette période, définitivement titularisé, ou licencié, 
dans les mêmes formes. 

Le licenciement peut être prononcé au cours du 
.stage pour indiscipline, incapacité professionnelle ou 

. inaptitude physique. 
Les agents stagiaires licenciés pour inaptitude phy

sique peuvent recevOir une indemnité de licenciement 
dans les conditions prévues par le 1',èglement sur la 
solde. 

Le temps de -stage compte pour l'avancement, à 
l'exception des périodes de stage supplémentaire. 

Sont dispensés de stage les agents recrutés en 
exécution des dispositions du dernier paragraphe de 
l'aMicle 4 (agents contractuels). 

Le temps accompli à titr,e d'agent contractuel comp
te pour l'avancement dans la limite d'un an. 

AVANCEMENT 

ART. 13. - Le passage de la solde inférieure à la 
solde supérieur,e dans les différ.en!s échelons-indiqués 
pour chacun des grades prévus au tabLeau de l'arti
de, 3 ci-dessus, a lieu automatiquement le premier 
jour du trimestre qui suit la' date où l'agent remplit 
les conditions d'ancienneté requises pour le franchis
sement des échelons et les conditions de séjOur d
apr,ès: . 

a) 14 mois de séjour, colonial dans les échelons 
de 18 mois; 

b) 18 mois de séjour colonial dans les éèhelons 
de 24 mois. 

Cette augmentation de solde est ronstat"e par déci. 
sion du commissaire de la République. 

ART. 14. - Les avancements en grade sont cÇln
férés par arrêté du commissaire de la République snr 
la proposition du dir~cteur du chemin de fer après 
avis de la commission de classement. ' 

Ils ont lieu au choix on à l'ancienneté dans la pro
portion de deux tiers au choix et un tiers à l'ancien
neté pour les grades d'agent comptable principal, 
dessinateur principal, agent technique principal, chef 
de gare, contrôleur principal, chef de district principal, 
ch,ef ouvrier d'art, chef mécanicien; uniquement au 
·choix pour les grades supérieurs. 

La quotité de la solde de grade perçue ne constitue 
pas une condition d'avancement. 

Les conditions d'ancienneté et de séjour. exigées 
pour l'avancement en grade sont les suivantes: '. 

10 pour les grades d'ag<!nt comptable principal, 
dessinateur principal, agent technique principal, chef 
de gar", contrôleur principal, chef de district principal, 
chef ouvrier d'art, chef mécanicien: 

a) au choix: 42 mois d'ancienneté da'ns le grade 
inférieur compr.enant 2 ans de séjour colonial; 

b) à l'ancienneté: 6 ans d'ancienneté dans 1" grade 
inférieur comprenant 42 mois de séjour colonial; 

2<> ---.: pour les -grades de sous-chef de bureau, sons
chet d'études, sous-inspecteur, chef de section, sous
chef de dépôt, sous-chef d'atelier: 

4 ans d'ancienneté dans le grade inférieur rompre
nant 30 mois de séjour colonial; 

. 30 - pour les grades de chef de bureau, chef d'étu
des, d'inspecteur d'exploitation, de la voie et des bâti
ments, ou du materiel et de la traction, de chef de 
dépôt, et de chef d'atelier: 

6 ans d'ancienneté dans le grade inférieur compre
nant 42 mois de séjour colonial. , 

Par dérogation aux dispositions qui préo,èdent, les 
sous-chefs de dépôt ou sous-chefs d'atelier ne peuvent 
être promus que chefs dé dépôt ou' chefs d'atelier. 

Les chefs de dépôt et chefs d'ateHer comptant 2 
ans d'ancienneté dans leur grade, peuvent être classés 
inspecteurs aprh 2 ans, après avoir subi avec succès 
les épreuves d'un examen d'aptitude dont les rondi
tions sont fixées par arrêté du commissàire de 'la 
Répnblique. . 

ART. 15. Le temps passé en France par les 
agents réguHèrement détachés dans les conditions de 
l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913, soit dans 
un service relevant du ministère des coloni~s, soit aux 
expositions c010niales" soit à l'agenc 'iconomique des 
territoires africains sous mandat compte pour sa 
durée comme ancienneté et pour la moitié comme 
séjour colonial. . 

Le nombre des agents ainsi détachés ne peut excé
der 5°10 de l'effectif total du corps. Pendant leur dé' 
tachement les agents simt notés et pmposés' par leur 
chef de service. Ils .ne peuvent être détachés pOur une 
période supérieure à tmis ans, ni bénéficier de' plus 
d'un avancement pendant la période de leur détache
ment. 

Le temps, passé par les agents du cadre: local euro
péen en mission hots de la colonie compte l'Om l'a
vancementromme séjour dans la colonie jusqu'à 
concurrence de six mois, traversées comprises. Le 
.nombre . des agents ainsi détachés ne peut dépasser 
5010 de l'effectif total du corps. 

COMMISSION DE CLASSEMENT 

ART, 16. - La commission de classement du per
sonnel du cadre du chemin de fer du Togo est com
posée comme suit: 

Président: 
Le directeur du réseau; .._--. 

Membres: 
Le chef de cabinèt; 

Le chef du bureau du personnel i 

Un ingénieur ou ingénieur-adjoint des travaux pu


blics ; 
Deux représentants du cadre choisis, autant que 

possible parmi les agents du grade le plus élevé. 
Ces derniers ne prennent pas part aux discuss>ons 

et aux votes concernant les agents d'un grade égal 
ou supérieur au leur, mais ils continuent, dans ce· cas 
à assister àux délibérations. 

Les membres sont désignés l'ar arrêté_du' commis
saire de la Rép~~lique.i 

. DrSCIPILNE 

ART. 17. - les peines disciplinaires applicables 

4

'au personnel sont les suivantes : 

10 - La, réprimande; 

2<> Le blâme avec inscription aU dossier; 

3° La radiation du tableau d'avancement; 


0 - La rétrogradation; 

50 - La révocation. 
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A!(T. 18. - La réprimande est infligée par le direc
teur du chemin de fér. 

U est immédiatement ,rendu compte du 'prononcé de 
cette peine au commissaire de la République q,ui con
serve le droit de l'annuler ou de poursuivre l'applica
tion d'une peine ,plus forte. ' 

Le ,blâme av~c inscription au' dossier est infligé 
par le oommissaire de la Réllublique sur la proposi
lion du directeur du chemin de fer. 

ART. 19. - La radiation du tableau d'avancement, 
la r~trogradatioÏl, la révocation, sont prononcées par 
arrêté du commissaire de la République ap!jès avis 
d'un conseil d'enquête. 

Le conseil d'enquête est composé comme suit: 

Président: 
Le secrétaire général ou à défaut un administrateur 

en chef des colonies. 

Membres: 
Un administrateur des colonies; , 
Un ingénieur ou ingénieur-adjoint des travaux pu

blics ayant Une solde au moins égale à celle dé l'in
, i' ,., eresse. ~ , -,' 

, Deux agents du cadre de l'agent en cause, au moins 
du même grade'que lui mais plus anciens ou à défaut, 
deux agents d'un cadre régulier, ayant la même assimi~ 
lation et unc ancienneté supérieure. 

Le commissaire de 'la République fixe, par arrêté, 
la composition 'et le lieu de réunion du conseiL 
. L'agent traduit devant un conseil d'enquête peut, 

au oours de l'information faite par le rapporteur et 
devant le conseil, se faire assister d'un défenseur 
choisi par lui et agréé par le commissaire de la Répu
blique. 

ART. 20. :...- Aucune peine disciplinaire ne peut être 
infligée à un agent du cadre local européen, sans qu'il 
ait été appelé à fournir des justifications écrites et à 
prendre préalablement connaissance de son dossier 
de personnel intégral. . 

HONORARIAT 

ART. 21. - L'honorariat du grade peut être Con
féré par arrêté du commissa1re de la République, 
après avis de la commission de classement, aux agents 
du cadre local européen retraités ou démissionnaires. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ART. 22. - Du point de vue exclusif de l'ancien
neté et, compte tenu des retards imputables à non 
propositions, il sera procédé à la révision de la situa

,tion administrative de chacun des agents du cadre 
.local des' chemins de fer et du wharf en appliquant 
les' dispositions du présent arrêté depuis décembre 
1933 et à partir 'de leur situation avant le reclassement 
opéré à cette date, 

Ce nouveau reclassement aura effet pour compter 
du 1" janvier 1943, 

ART. 23. - S6nt abrogées toutes dispositions anté
rieureS contraires au présent arrêté qui Sera 'enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin ,Sera. 

Lomé, le 18 octobre 1943. 
A. MERCADIER. 

(Approbation millistérielle notifiée PaJ' cablogmm
Ille GO 2228 Colalg. /TP. en date du 20 novembre 1943). 

1 

0r(anisatioD territorialel' 

Subdivision rie Bassan' 

, ARRETE No, 593 A. p. A. dit 12 novembre 1943. '! 
1 

L'AI)MINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CrlEVALfER DE LA LtOION D'HONNEUR., 

l' COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, Tooo P. 1.;
" Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la. République au' Togo; 
Vu l'arrêté nO 459 du 23 octobre 1940 déterminant .l'ap.

pellation du cercle de Sokodé j ~ 

Sur la proposition du command,ant de cercle de Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER - Le 'canton" de Nawaré (cer
cle de Sokodé - subdivision de Bassari) est suppri
mé. 

,ART. 2, - Sont rattachés au canton de Ouérin
Kouka (subdivision de Bassari) les- villages du can
ton de Nawaré dent les noms ·suivent: Lialébou, 
Boupa,djabé, ,Nampoach et Koulamon. 

ART. 3. Sont rattachés au canton de fupuré 
(subdivision de Bassari) les villages du canton de 
Nawaré dtlllt les noms suivent: Binadjoubé, Boum
pal, Boudjido, Djépil, Insadjabo, K:ouhobou, Koussa
tine, Koumboul, M'balé, Naboudjado, Naïlé, Nawaré, 
Ouadjado, Kpandja, Saadji, Koudjoudjou, Boundjalé, 
Tehiri Kpamoo. 

ART. 4,. - Le présent-arrêté sera enregistré, oommu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

Command.....t iadlgène 

No 688 A. p. A. - Par ,décision du commissaire de 
la République au Togo p, i. en date du , 

12 novembre, 1943. - Sont rendues applicables 
au canton de Ouérin-Kouka (cercle de Sokodé 
subdivision de, Bassari) les dispositions de l'arrêté 
nO 171 du 6" mai 1936, portant ,organisation du rom-
mandement indigène au Togo. . • 

Circulation routlè,re 

No 607 T. P. - Par arrêté du oommissaire de la 
Répubiique au Togo p. i. pris en conseil d'adIT)inis

. tration le : 
13 novembre 1943. - Dans le but de réduire 

l'usure des pneumatiques, les vitesses limites fixées 
à l'article 9 de l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938 sont 
temporairement réduit~s comme suit: , 

Véhkules de 1 T..5 à 5 T... 45 kms. heure au 
lieu de 00; 

Véhicules de 5 T..et. plus.... 30 kms. heure au lieu 
de 40. 

Boissons 

ARRETE N0 613 A. E. du 15 novembre 1943, 
L'AI)MINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 

. CHeVAU1!.a DE LA LÉOION ,D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA" RÉPUBLlQUc AU TOGO P. i., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la RépubUque au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté général nù 1.294 SE. du 29 mars 1943 déléguant 

. aux chefs de territoire tes pouvoirs' conférés au gouverneur
général en matière de prÎx et stocks; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - .La vente de tous spiritueux, . ! 
apéritifs à base de. vin,et vins de liqueur est inter
<lite à comptér de la date de publication du pr~sent 
arrêté et jusqu'à nouvel ordre.' 1 

i
ART. 2. - La déclaration des stocks existant à la 

même date devra être adressée au bureau des affaires 
éOQnomiques. (c. P. S.),

;1 

ART. 3.··- La suspensi'Ün 'de la vente ne s'applique 
pas aux hôtels et débits de boissons autorisés. 

ART. 4.· -' Les sanctions applicables en cas d'infrac
tion à ces· dispositions sont celles prévues par la loi 
du 14 marS 1942. Il 

ART. 5. - Le chef du service de contrôle de prix 
et stocks, le pr-ocureur de la République, l'administra
teur-maire de Lomé, les commandants de cercle et 
chefs de subdivis10n sont chargés, chacun en 'ce qui 
le· concerne, 'de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré et publié, vu l'urgence, par voie d'affichage 
à la mairie d~ L,nué, dans les bureaux des eereles et 
subdivisi'Ons ainsi" que dans ious les bureaux de 
postes. 	 . 

. Lomé, le 15 nôvembre 1943. 
A. MERCAD1ER. 

1 ,;4RRETE No 614 ~AE. du 15 novembre 1943. , 
'1 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA LéolON D'IJONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQ.IJE AU TOGO p. L, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ,les. attrjbutioris 
et les pouvoirs du commissajre de la, R~pl1bljque au Togoj , 

1
V'u l'arrêté nQ 262 .lG~O. du 28 avril 1943 portant fermeture '. '1 

de la campagne du cacao; 	 - ~ ; 

Vu l'a~rêté nO 3614 ·SEP, du -Il octobre du ha~t.c·~mmissaire \i Il 

de la République au TDgO fixant la valcul' FOB du cacao '1 

Togo; 

ARRETE: il 
ARTICLE PREMIER. - La campagne du cacao est " 

o1l!verte pour compter du 18 novembre 1943, 
,1 

ART. 2. - Les prix à payer. aux producteurs seront !1 

les suivants: 

I~RIXPRIX 
l'ROIlI."c-fEURt"TlllUILI'iI)J.l.UU. 

Lomé 2.i432.893 
AgOll 2669 2494 
Palimé. 2.452 
Atakparné . 

2.627 
2.384 

. Les prix aux producteurs dans les centres éloignés 
du rair seront fixés par les chefs de circonscription 
en déduisant les seuls frais de transports routiers 
décom ptés 	 aux. tarifs en vigueur; 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

2559 

rendu immédiatement applicable par voie d'affichage, 
à la mairie de Lomé', dans les bureaux des postes, des 
subdivisiDflS et autres lieux publics. 

Lomé, le 15 novembre 1943. 
• A. MERCAD1ER. 

, 

SurveHlance des prix 

Gari - (ql1ame. - maïs 

ARRETE No 623 AE. da 20 !zal'ell1bre 19,13. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF 'DES COLONlES, 
CHEVALIER DE LA LEmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1.,

"Ù le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du .commissaire de la République au Togo i 

Vt:i la.lpi du 14 mar~ 1942; . 
Vu Parreté nO 536 ,\E. du 7 octobre lQ.13 réorganisant le, 

service local du contrôle des' prix et stocks; 
Vu l'arrêté nO 534 AE. du 5 octobre 1943 réorganisant la 

cOH~mission des prix; 
Vu 1e procès~verbal en date du 17 novcmbre 1943 de .la 

commission des prix; 

ARRETE: 

ARTICW:' PREMIER. - A compter de la date de 
publicaHon du présent arrêté les prix de vente a,Î 
détail à Lomé du gari, igname et maïs sont· fixés 
comme suit: 

Gari . ... 2 francs le kilograrrimè. 
Maïs . 1 fr.25 le Idlogrammè, 
Igname . '.- 2 francs le kilogramme. 

ART. 2. - Les prix d'achat au ,producteur de· maïs 
, sont ceuX fixés par l'arrêté nO 5.51 AE. du 15 octobre 

1943; 

ART. 3. - Les prix d'achat au producteur du gari 
et de l'igname sont fixés· cpmme suit: 

'. 

Anécho. 
Anfouin 
Afou~-ta 
Yogat1 ,: 
Atakpamé, 
Anié. 

INTI:r.R:'l~OIAIRES 

Gari 19name 

1.547 
1.482 
1.492 -
1.427 

- ·1.316 
- 1.292 

,PRODUCl-ImRs' 1 

Gari Igname, 
. ! 

1.44'7 -

1.382 
.. 

-

1,392 -
132i -

1.216 
- 1.192 

ART. 4..... Les prix d'achat hors de èes centres 
seront fixés par les chefs de circonscription déduction 
faité des transports routiern aux tarifs officiels en 

• vigueur. ' ' 

ART. 5. - Les infractions au p:ésent arrété seront 
passibles des sanctions prévues par la loi. 

~ART. 6. - Vu l'urgence le présent arrêté 'sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lqmé, dans les bureaux des postes, 
subdivisions et autres lieux publics.' 

Lomé, le 20 novembre 1943. 

Pour le cOlllmisSllÙ'e de la République p. i., 

l'inspecteur des affaires administratives 


chargé de l'expédition des affaires 

c(Jurantes et urgentes, 


'H. GAUDILLOT. 

Huile.~ 

ARRETE N0 624 AE. dl! 20 nove!!,bre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 
CHeVALiER DE LA LtG19N n'HOh'NfUR, 

COM1,\ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. L, 
VU le décret -du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la Répu~lîque au Togo; 
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\. Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté n() 536 li.E. 'du 7 octobre 1943 réorganisant le 

servke local du contrôle dès prix et stocks; 
Vu- l'arrêté nt') 534 AE. du 5 octobre 1943 réorgani~ant la 

commission des prix; . , 
Vu narrêté 525 .E. du 2 octobre ,1943 re!Idant appliœble 

au Togo les dispositions de l'arrêté général 3.215 F. du 8 
'septembre 1943 portant réglementation des prix; 

Vu le procès-verbal du 17 novembre 1943 de la commission 
des p~ix; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. Sont fixés comme suit les 
prix de vente des articles dont l'homolQgation·a été 
demandée par la F. A. O. et la U. A. C. ' 

, la - F. À. o. 

~OTOR CU?]laTEX U AG 6liAR m4 
GREASEsoa mm ni ~1l~200 littu 

100·Lb> li 1. 100 1 

Prix de gros pn'f 


unité d'emballage.1 


- produits nus, . 
 2.106,60 2.250,60 859,70 


Prix détail .11,10 litre 
 19,90 kg~ Il,80 iii.. 

emballage 1,25 fÛI 


bois p. l. 
 1,2. 

',20 - U. A. C. 
Huile lubrifian! S.S.1 X 46 

prix de vente en gros, le baril 182 kgs. 500 
4.505,75 50/0 coulage en sus au détaillant: 

ART. 2. - Les infractions ltU présent arrêté seront 
passibles des sanctions de la lQi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urge'nce le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par affichage à la, 
mairie de Lomé, dans les bureaux'des postes et cir, 
conscriptions et autres lieux publics. 

Lomé, le 20. novembre 1943. 

P. Le commissaire de la Répuolique p. i., 
l'inspeçteur des affaires administratives, 

ckar:.gé 	 de, l'expédition des al/aires 
courantes et urgentes, 

H. GAUDILLOT. 

Tf'anBpÔrla ,rouliers 

ARRETE No 629' n. du 20 novembre 1943. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALlER DE LA LÉOION DtHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le ·décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoüs du' coml11,issaire de la République au Togo; 
Vu l'arrêté 462 1'. p. du 25 aoftt 1943 portant fixation des 

prix maxima des ,transports automobiles 'de marchandises; 
Vu l'arrêté fénérà\ 3878 du 9.novembre 1943 abrogeant

l'arrêté généra 2374 du 29 juin 1943 portant fixation des 
prix maxima des tram:po:rts automobiles en A. Q. F. et au 
Togo; 

Vu l'avis de~ la commIssiOn· des prix dans sa séance du 
'17 novembre 1943; 

. ARRETe: 

ARTICLE PREMIER. - Le tarif maximum des trans, 
ports autQmobiles de marchandises est fixé dans l'en
semble du territoire, quels que' soient la charge utile 
du véhicule et le carburant employé (essence, gas..Qi!, 
gaz des forêts ... ) à cinq francs la tonne kilométrique 
effectivement transportée. 

Le ,tarif est porté à six francs sur les parcours 
montagneux suivants: 

Atakpamé-Badou. , 
Route du plateau-de Daye, à partir de l'embranche

ment sur la route Atakpamé-P~limé. 
Ain. 2. Le tarif maximum du véhicule par kilQ· 

mètre est fixé à trois francs (trois francs cinquante sur 
les parcours montagneux) par tonne de charge utile; 'le 
parcours étant décompté avec retour àu point de dé-. 
part. 

ART. 3. ~ La taxe de 1,70 cessera d'être perçue 
sur les bons d'achat délivrés pQstérieurement à la date 
de publication de l'arrêté général 3878 du 9 novembre, 

ART. 4. - Vu l'urgencè, le présent arrêté sera' 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et des 
subdivisions ainsi que dans les bureaux de postés. 

ART. 5. - Le cher' du service IQcal des transports, 
le. chef du service local des stocks et prix, les comman
dants de cercle et les chefs de subdivisiQn sont char, 
gés, chacun en ce qui 'le concerne, de l'applicatiQn du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communie 
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1943 .. 
A. MERCADIER. 

Coprah 

ARRETE No 630 AE. du 21 novemore 1943, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CH1WJ.Lllffi OE.' .LA r..t:0I0N n'HOONEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant !es attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulga

tion et 	 de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu l'arrêtégénér.I nO 3.5û2, SE. du 30 septembre 1943 

fixant la valeur des produits de la récolte 1943-44; 
Vu l'arrêté no S88 AE. du 8 novemb~e 1943 prescrivant

l'arrêt des achats de coprah; 

ARRETE;. 

ARncLE PREMIER. - Les achats de coprah sont 
à nouveaU autorisés pour compter ,de la date de publi- , 

-caliQn du présent arrêté. 

.ART. 2. Les prix à payer. seront les suivants: 
PtiJ MI 

lU prtdu~leur8 III iltmllddtalrn 

l<>mé 	 . . . 1 3.009 
Anéchû . 	 2.881 2.931 

ART. 3. - Vu l'urgente, le présent arrêté qui abroge 
les dispositions de l'arrêté nQ 

, 588 du 8 novembre 1943, 
sera rendu immédiatement applicable par voie d'affi 
cl)age à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cer
cles ainsi que dans tous bureaux de postes et autres 
lieux publics. 

Lomé, le 21. novembre 1943. 
A. MERCADIER.. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
ACTES DU !,'OUVO/R CENT/?AL 

PERSONNEL EUROpaEN 

Ré"ocaU4IID 

Par arrêté du commissaÎre aux colonies, du Il ocro. 
bre 1943, M. René Vallette, adjoint <le 2' classe des 
serviçes civils des oolonies, est révoqué de son emploi

http:ckar:.g�
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Nominslio... - Atfectatloa. 

Nd 3861 p. - Par décisi>on du gouverneur général 
'de FA. -O. F. en date du: 

6 . novembre ·1943.- 'Les élèves sages-femmes 
auxiliaires .(promotion 1943) qui ont obtenu le diplô
me de fin d'études, et oont les noms suivent, sont 
nommées. dans le cadre commun secondaire des sages
femmes auxiliàires de l'A. O. f., en qualité de sages
femmes auxiliaires de 3e classe (stagiaires): 

Julie lÇoul<oui ( 

~ . . 
Les intéressées reçoivent les affectations suivantes: . ~ . . 
Julie K·oukoui . . . . . .,. . . . Togo. 
. . . . :. ~ . . . ." . . . . . 
La présente décisi1ln aura effet pout compter du 

jour de la mise en route ou de la date dè prise de.·. 
servièe des intéressées. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nominations,... Affect.Ii..... 

Par arrêté nO 615 p. du : 
15. novembre 1943. L'agent auxiliaire Amourou 

Bertrand est admis dans le cadre Ioeal indigène du' 
Togo èn' qualité de commis d'administration stagiaire 
(1 er échel'on). 

I! est mis à la disposition du commandant du cercle 
de sOkodé en remplacement du rom,mis d'administra

. tion Ajavon Adolphe appelé à d'autres fonctions. 

Par décision no 698 p. du: 
19 novembre 1943. Mme. Ekué Delphine institu

trice- stagiaire du .cadre secondaire de l'A. O. F., nou
vellement arrivée au territoire, est affectée à l'école 
ménagère de Lomé pour compter de la date de sa 
prise de service. 

Agent_. auxiliaires 

Révocation 

Par décis~on no 683 P. du: 
10 novemble 1943. - Le fmgeron auxiliaire Kokou 

Egbla est révoqué, à compter du 'ler octobre 1943, 
pour abandon de poste. 

--~ 

Gardes frontière. 

Suspension de fonctions 

Pa ... arrêté n" 594 P. du: 
12 novembre 1943. - Les gardes-frontières sta

giaires Richard Estève et Bruce françoissont, et 
ce jusqu'à arrêt du tribunal oolonial d'appel,' sus
pendues de leurs fondions pD'Ur compter du 2:> octobre 
1943, date à laquelle ils ont été rondamnés à trois 
mois de pris>on pour extorsion de fonds par le tribunal 
de 1 e, degré de Lomé. 

Forces de Police 

Retrait#: LlciI!nciemelti --' Radiation 

Par arrêté no 616 l'. du : 

15 novembre 1943. - Les gardes de cercle dont· 
les noms suivent radiés des contrôles des forces de 
police du territoire, wnt admis à faire valoir leurs 
droits à la retraite: 

à compter du 15 marS 1943 

Bioguédé Nagouridi, gard~. de 1ee classe, No Mie 
1087. 

à compter du. 1cr iuittet 1943 

Toi Sondé Haloug"m, brigadier de' 2e classe, 
No Mie 397. 

à compter .du 1« août 1943. 

Yem"a Lokonon, g~rde de l,e classe, No Mie 1318. 
a compter da 1er septembre 1943 

Missa 1 Akouassao, garde de 2< classe, 'No Mie TI5. 

a compter da 1er octobre 1943 
Koatassima Raouta, garde de 1re classe, No Mie 352. 
Adam Chanero, garde de lee classe, No Mie 931. 
Binatama Binga, garde de le< classe, No Mie 247. 

Par arrêté no 622 EM. du : 
19 novembre 1943. -.., Le brigadier de 2' classe 

fossaga, No Mie 821, est licencié pour faute grave 
en service et rayé des contrôles actifi 'des forces de 
police du territoire à compter du 1er novembre 19'43. 

.Le garde de 2' dasse Niama. No Mie 1267, décédé 
à l'hôpital de Sokodé le 1er novembre 1943, est rayé 
des contrôles actifs des forces de poUce du ·territoire 
à compter du 2" novembre 1943.. 

DIVEBS 

COdUDàndemsa.t indigèae 

Par arrêté no 592 APA. du ; , 

12 novembre 1943. - Le nommé Dalaré, chef du 
canton de Nawaré (eercle de Sokodé - SubdivîsÎ"n 
de Bassari) est révoqué de ses fonctions, pour compter 
du 1" octobre 1943. 

Par décision nO 689 APA. du: 
12 novembre 1943. - Il est alloué pour compter 

du 1er "ct"bre 1943, au nommé Oudiné, chef du canton 
de Guérin-Kouka, une solde annuelle de 3.000. frs, 
payable à terme échu, .l'ar trimestre. 

Est supprimée. pour compter de la même date la 
solde annuelle de 3.000 frs.· allouée aU chef Dalaré 

. par décision nO 625 APA. du 25 août 1942. 

http:Affect.Ii
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Par arrêté n' 599 CD du : 

13 novembre 1943. - Sont accordés les dégrèvements et remises gracÎeuses ci-après: 


EXERCICE 1943: 

Lama-Kara 
Rôle 189 art. 3 R. p, MALASSENET 
RÔle 189 art: 4 R. P. BRUNGARD 
Rôle 189 art. 5 R. P. FISCHER 

Trésor' 
Rôle 52 art. 46 LHUlSSIÈR fils . . . . 

Le Trésorier-"Payeur est auto.TÎsé à porter ces "dégrèvements en réduction de Ses prises en charge. 

• i 

IMPÔT 

1(taxe fixe) 

250,-

750,~ i 120,- i 870,-

1250.-
250,- i 40,- i 290,- , 

250,-

PRESTATION TOTAL 

Il40,- 290,-
40,- 290,'--

40,- . 290,-'-

Sont autorisés les remboursements suivants: 

1,~ au profit de 'M. ZÈLE, représeo,tant d"s'Etal5lissements EYCHENNE 


EXERCICE 

Trésor 
Rôle' n' 18 art. 137 , \ Impôt cédulaire. 

Rôle 0' 33 art. 7 . ! Impôt général ïmr le revenu. 


2' au. profit du sie';, JOHN QUlST' 

EXERCICE 

Lomé-Ville 
Rôle, n' 19 art. 233 - Impôt foncier . 

, Interdiellon de séjour 

Par arrêté 'no 621 APA. du: 
19 novembre 1943. - Le séjour dans le territoire 

du Togo est interdit pendant cinq ans, pour compter 
du 27 novembre 1943, date de l'expiration de sa peine 
de prison; au nommé Malam Vaya, de la prison d'A
takpamé, âgé de 40 ans environ, né à Wa ,( GoId
Coast), fils de feu Ibrahim et de Assiata, marchand 
de bestiaux, demeuran,t à Atakpamé, condamné à deux 
ans de prison et cinq ans' d'interdiction de séjour pour 
complicité de vol de fusils, par jugement na 139 du 
4 décembre 1941 du tribunal du premil'r degré d'A
takpamé. 

PeDalons 

Par arrêté nO 606 '1'; 'du: 
13 novembre 1943. - Sont accordées les pensions 

ci·apr,ès aux gardes de cercle dont les noms 1" uivent 
admis à faire valoir leurs droits à. la retraite: 

Pension proportionnelle - 1o, au: taux ilnnuel de 
Trois cent quarante trois francs (343 rrs.) à· compter 
du le" juillet 1942 - 20 au, taux a!lnuel. de Six cent 
quatre-vingt-six francs (686 frs.) ,à compter du 1er mai 
1943, au garde de 2e classe Djamédja Cissiné -, 
N0 MIe 1072 - né en 1898 à Biaou, cercle de Soko,dé 
(Togo) 17 ans 10 mois et 16 jours arrondis à 18 ans 

i 

i 

' 
de serviêes effectifs. " ., , 

Pension pour ancienneté de service - 10 au taux 
annuel de Cinq cent quarante francs (5;10 frs.) à comp- ~ 
ter du 5 février 1943 - 2° au taux annuel de Mille 
quatre-vingts francs (1.080 frs,) à compter du 1" mai 

. 
. 

1 

1943: 

3.436,~ 
28,782.

TOTAL .32.218.

1942. 

• 57,-' 

1943, au brigadier.chef de he classe Kouakou Tamber
ma, N'Diti, No MIe 38, - né vers 1880 à Boukombé, 
cercle ile Natitingou (Dahomey) - 24 ans 8 mois et 
5 j{)urs, arrondis à 25 ans de services effectifs. 

Pension proportionnelle - 10 au taux annuel de 
Quatre 'cent soixante huit francs (468 frs.) à compter 
du 5 février 1943 - 2<> au tàux annuel de Neuf cent 
trente-six francs (936 frs.) à compter du 1er mai 1943, 
au brigadier-chef de 1re ,classe Mamadou Kamara Bou
rahima - No MIe 1119 - né en 1885 ,à Ségou, 
cercle dudit (Soudan) 18 ans 7,mois et 10 jours, arron
dis à 19 ans de services effectifs. 

Pension pour andenneté de service - la au taux 
annuel de Cinq cent quarante francs (540 frs.) à comp
ter du 5 février 1943 20 au taux annuel de, Mille 
quatre-vingts francs (1.080 frs:)' à compter du 1er mai 
1943, aU brigadier-chef de 2C classe Esso f Béké; 
No MIe 1012 "- né vers 1888 à Lao, cerde de Sokodé 
(Togo) 24 ans 11 mois et 3 jours, arrondis à 25 ans 
de services effectifs. 
, Pension proportionnelle 10 'au 'taux annuel de 

Quatre cent, quarante ffancs (440 frs.) 'à 'compter du 
5 février 1943 -:20 au taux annuel de Huit cen~ 
quatre-vingts francs (880 frs.) à compter du 1er, mai 
1943, au bdgadier de 2e classe Sabi Tcha No MIe 78 
- né en 1892 à Sola, cercle de Sokodé (Togo) 22 
ans 5 lOOis et 4 jours arrondis à 23 ans. de services 
effectifs. 

Pension pour ancienneté de service' - 10 au taux 
annuel de Quatre cent vingt francs à compter dit 5 fé
vrier 1943 -,20 au taux .annuel de Huit, cent quarllnte 
francs (840 frs.) à oompter du 1" mai 1943, au garde 

1 



.. 

656 	 JOURNAL' OFFICIEL DU TERRITOlRE DU TOOO . 1" décembre '1943 

T;" 
de 1re classe Moussa Kandé Ali, No Mie 913 né "1: 
en 1887 à Porto-Novo cercle i:ludit (Dahomey) 26 1:, 
ans et 7 jours de services effectifs. 

Pension proportionnelle - 10 au taux annuel de Il,'' 
Trois cent' trente cinq francs (335 frs.) à compter du 
5 février 1943 - 20 au taux annuel de Six cent soi. Il 
xante·dix francs (670 frs.) à oompter dl! 1" mai 1943, l' 
au garde de 2< classe Bartié Kabouré Lagoulo, No MIe Il 
994 -, né en 1895 à.Biba, èercle de Dédoug·ou (Haute. 1 

Côte.d'Ivoire) 16 aus 8 mois et 16 jours arrondis à Il' 
17 ans de services effectifs. ' 1 

Pension pour ancienneté de service -: la au taux 
annuel de Quatre cent quatr"·vingls francs (480 frs.) 
à compter du 15 mars 1943 - 20 au taux annuel de 
Neuf cent soixante francs (960 frs.) à compter du 
1er mai 1943, aU brigadier de 1re classe Abinata Béhiu· 
'da, No MIe 354, né vers 1896 à Siou, cercle de Soko· '1 

dé, (Togo)- 25 ans et 4 jours de services effectifs. '! 
Pension proportionnelle .-- 10 au taux annuel de 

Quatre cent cinquante francs (450 frs:) à compter du 
du 15 mars 1943 - 'lA au taux annuel de neuf cents l,
francs '(900 frs.) à' compter du 1er mai 1943, au bri· i!gadier de 20 classe Moussa Mamadou Amadou, No Mie 

183, né en 1897 à Ootogo, cercle de Oona, (Côte-, 


-d'Ivoire), 23 ans 11 mois et 14 jours arrondis à 24 ans 

de services effectifs. . 


Pension proportionnelle - 10 au taux annuel de 
Troh: cent soixante cinq francs (365 frs,) à compter il 
du 15 mars 1943,20 au taux annuel de Sept cent tr~nte li 
francs- (730 frs.) à compter du le, mai 1943 au garde 
de Ire classe Barouanda Marouanda, No MIe 351, né 
à Stou, cercle de Sokodé (Togo), 21 ans 10 jours 
de services .effectifs. 

/' Pension pour· ancien"e!é de service ..,- 10 au taux 
" 	annuel· de Quatre cent vingt francs (420 frs.)' à 'comp· 

ter du 15 mars 1943 - 'lA au' taux annuel de Huit 
cent ,!uarante francs (840 frs.) 'à compter du le, mai 
1943, au garde de 1re classe Bellakam Diaye, No Mie 
265, né en 1889 à [boubou, cercle de Sokodé, (Togo) 
- 25 ans 6 mois et 14 j.ours de services effectifs. 

Pension proportionnelle -10 au . taux annuel de 
Trois cent vingt-huit francs (328 frs.) à compter du 
15 mars 1943 'lA au taux annuel de Six cènt cin· 
qu,ante·six franês (656 frs.) à compter du 1" mai 1942, 
au garde de 2< classe Tiombabou Lamboni, No MIe 
975; né en 1904 à Péroukou,. cercle de Sansanné· 
Mango tTogo) - 15 ans, 4 mois et 14 jours arrondis. 
à 16 ans de services effectifs. 

Pension pour ancienneté de service - 1" au taux 
annuel de Quatr.e cent vingt francs (420rrs.) à compter 
du 1er avril 1943 ~.. 20 au taux annuel de l-luit cent 
quarante francs (840frs.) à oompter du 1er mai 1943, 
au garde de 1ee classe IVlissika Loukéma, No Mfe 1022 
né vers 1898 à Siou; .cercle de Sokodé, (Togo) 
24 ans 11 mois et 3 jours, arrondis à 25 ans de ser· 
vices effectifs. 

Pension pour ancienneté de service au taux annuel 
de Huit cent quarante francs (8<10 frs,.) il compter du 
1e, jùin 1943 au garde de 1re classe Dion~ Ongouma 
- No MIe 978, né vers 1898 à Téna, cercle de Soko· 
dé -(Togo) 26 ·ans ,2 mois et 10 jours de services 
~ectifs. 

Pouvoirs disciplinaires 

Par 	décision 110 691 P. du ; 
13 novembre 1943. ~ Eri l'absence de chef de ser· 

vice, IVL Albert Camille, Contrôleur prindpal des eauX 
et forêts, est l1abilité à. prononcer à l'eneontre du pel'· 
sO.nne! Indigène placé sous son autorité, les sauctions 
disciplinaires prévues au paragraphe.A de l'article 26. 
de Farrêté no 161 du 24 mars 1934. 

Rôles 

Par arrêté nO 617 CD. du: 
15 novembre 1943. -Sont approuvés ·et rendu~ 

. exécutoires I~s rôles dont les dét<ilils suivent s'élevant 
à là somme de Un million trois cent quatre vingt 
douze mille cent quatre ,~ngt dOUZe francs cinquante 
centimes. 

- ... ~-- -

i N{l~ Das 

j -RÔLES 

1 

! 
i 14; 

. 148 

149 
150 
151 
152 
1'53 
154

1 
155 
1:'6 
157 
158 
159 
1601 

~_ 161' 

AGENCES 

[nmé 	(Com. M.) 

-

-

-
~ 
-
~ , 
-
~-

-

Lomé.S.bd'v;!i" 

-

~ 

MONTANT1 NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
! 	 'DES RÔLES 

-
. , Exercice 1943 

Impôt personnel (taxe fixe) 4-.250,
Rachat des prestations 680,-_...._~ 

Impôt personnel sur indigènes catég~ ~up. 13.680,
Rachat des prestations indigène~. 2.755.~ _. 

... ....~~ 

Patentes . . , 

Patentes 

Patentes . 

Licences 
,
Licences 
Taxe sur armes perfectionnées 
Taxe sur armes no." perfect-ionn~es 
Taxe sur .les bicyclettes 
Taxe sur les bicyclettes 
Taxe sur les chiens· .' 

Tâxe sur les chiens , 
Impôt personnel (taxe fixe) 500,-
Racha. des pres,tations 

_~ 

80,... 

Impôt personnel (taxe fixe) 750,-
Rachat des prestations .. 120,

à reporf.er . 

1 

1 

4.930, 

16.435,-
41.245,~-

22.655,
200,

2.350, 

25,

440,
/ l' 

8,
23.190,
8.040,
1.420,

121,;i38, . 400,":'" . 

580,

1 

. 	1 870, . 
121.338 
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MONTANT ~ N·'D~ AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOT:l

L DES RÔLES 

1 1--'-1 
report 

121.338 


1 162 
 Impôt personnel sur indigènes catég. sup, 1.220,
Rachat des prestations ~ __ 25~,

Lomé subd. 
1.47.0,

Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 2.510,
Rachat des prestations' ._~45_0_'-_ 

163 

·2.960,~ 

1.325,-Patentes 


165 

164 


patentes 25,
Licences • ~ 200,4
166 . 

Taxe sur armes J;lon perfectionnées •• 1,000,-, 


168 

167 


Taxe sur armes non perfectionnées 352,
Taxe sur les bicyclettes •. • 90,, 169 


12.202.Taxe sur les· bicyclettes. _~~.-.:l~.33(),_-_ 


171 

170 


Impôf personnel sur indigènes catég. sup, 18.6401 

22.060.-
Palimé 

Rachat des prestations . • .. _3.420.
3.485,172 
 .' Impôt personnel SUr indigènes catégorie ordinaire ~ 


302,173 
 Rachat des prestati'1ns indigènes • .. 
5.010,174 
 Patentes . . . . . . . . . 
9.240,175 
 Taxe sur armes_ de traite. 
1.050,176 
 Taxe sur les hi~yclettes 

78.173.177 
 Atakj>amé. [!!1pôt personnel sur indigè~ès cQtégorie ordinaire. 

250,Impôt su ria population Ilottante178 


1~.528.Taxe sur arnles de traite.179 

4.800•....:Taxe sur les bicyclettes 


440,
180 

181 
 Taxe sur les chiens . 

6.415, 102.606,182 
 Rachat des prestations indigènes 

183 
 Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire ~ 186,-
184 


Sokodé 
Impôt sur la population flottante 600,
Patentes •..••• 3.750,

186 

18~ 

Taxe sur armes de traite. • • 184,
.187 
 Taxe sur les bicyclettes • 1.290,
188 
 Prestations en natUre îndîg~nes. 19,520,~ 

Impôt personnel (taxe fixe) . 7.000,-:- ..__.~-_._-~.--189 
 Lama-Kara 
Rachat des prestations • 1.000,
Taxe sur armes perfectionnées • 80,- 8.080.

190 
 Impôt personnel so r indigènes catégorie ordinaj~e-. 1.014.447,
191 
 Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 6.290,-. 


Rachat des prestations 210,
Taxe sur armes perfectionnées . ·320,- 6.820.

192  Impôt personnel sur indigènès catégorie o~dinair-;-- ·8.593,50 
193 - Impôt sur la population Hottante ~. 11,400,
193 li. - Patentes.· .... 4.945,
194 - Taxe sur armes non perfectionnées 184,

1 195 - T.xe sur les bicyclettes .~ 5.310,

L '. TOTAL. 1.392.192,50. 

. 1 


. 196 =,,=-===,,==-.. R..a.Ch=a..t=d..e,.s..p.r=e=st="=t..io..n..S,,,,,,e,,,n=n=a=t..u_r"'e=i=n=d=ig=è"'n_e_s_.....===c1_=~=~~2..9~.5:8~4..,~~~k.__1_._08_9=....36..9..,=5O=.!I 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 12 novembre 1943. 

,50.lités indillin.. il.. prévoyanc.. 

Par décis.ion no 704 À. E. du : 
22 ·novembre 1943. - M. L'administrateur en chef 

Gaudii!ot, inspecteur des affaires aâministratives, est 

nommé· président de la commiSSIOn centrale de sur
veillance des sociétés indigènes de prévoyance du 
Tog'o en . remplacement .de M"Roche, administrra
teur . des colonies. 

. Terrai.. domaniaux 

Par arrêté no 60s DOM; du: 

13 novembre 1943. - L'arrêté no 202 du 29 mal 




658 	 JOURNAL OFFICIEL DO TERRiTOIRE. DU TOGO 1cr décembre 1943 

1925 accordant un permis d'occupation provisoire du 
IlOt n" 31 du domaine privé sis à Tsévié à la da:me 
Nyomiawo, est résilié sur demande de l'occupante. 

Par. arrêté n" 609 DOM. du: 
13 novembre 1943. - Est approuvée l'attribution 

provisoire au sieur John Adjéoda Doé, employé au 
collège d'Achimota (Gold-Coast), mandant de Figah 
Joseph, agissant en son nom personnel, d'un terrain 
l'tomanial de la oontenance de 4 ares 79 ·centiares, 
sis à L:omé, cercle de L:omé, oonstitoant le .lot no 1 du 
terrain immatricûlé au livre·~oncier du cercle de Lomé 
vol. 111, ntt 511, aux oonditions.stipulées dans le cahier 

. des charges préalable à la mise en adjudication et 
moyennant le prix de' Soixante quinze mille cinq cents 
francs. . 

Par arrêté no 610 DOM. du: 

13 novembre 1943. - Est approuvée l'attribution 


pmvisoir.e. ausieur Hyacinthe Pompéo d'Almeida, em

p10yé de· commerce il Savalou (Dahomey) mandant 

de Hubert P. d'Almeida, agissant en son· nom per~ 

sanne!, d'un terrain domanial de la oohtenance de 4 

ares 79 centiares sis à Lomé, cercle de Lomé, consti

tuant le lot"" 2 du terrain immatriculé au livre-foncier 

du cercle de Lomé, vol. Ill, nb 511 aux conditions 

stipulées dans le cahier des chargès préalable à la 

mise en adjudicati<on et moyennant le prix de Soixante 

huit mme cinquante francs. 


Par arrêté n'" 611 DOM. du: 
13 novembre 1943. - Est approuvée l'attribution 

pmviooire au sieur Victor de Lima, employé de com
merce à Keta (Gold-Coast) mandafit de John Amaté 
Atayi, agissant en son nom personnel, 'un terrain 
domanial de la contenance de 4 ares 79 centiares sis 
à Lomé, cercle de Lomé, oonstituant le lot no 3 du 

lerrain immatriculé au Iivre-f.oncier du. cercle de Lomé 
'"01. Ill, nQ '511 aux conditions stipulées dans le cahier 
des charges préalable à la mise en adjudicatIon et 
moyennant le prix de Cinquante six mille francs. 

Par arrêté no 612 DOM. du : 
13 novembre 1943.,_ - Est approuvée l'attribution 

pmvisoire au sieur John Albert Akovi Mensah, res
taurant-bar Tonyéviadji, demeurant à L<lmé agissant. 
en son nom personnel, d'un lerrain domanial de la con
tenance de 3 ares. 10 centiares sis à Lomé, cercle de 
L:omé, immatriculé au livre-foncier du cercle de Lomé, 
'"01. Il, no 493 aux conditions stipulées dans le cahier 
des charges préalable à la mise en adjudicatîon' et 
moyennant le prix de douze mille francs. 

Par décision nO 692 DOM. du : 

13 novembre 1943. - .L'avenant a'll contrat pour 


occupation d'une parcelle de domaine privé du terri

toire situé à Tsévié, lot no 39 souscrit en date du 24 

juin 194() au profit du sieur Kali! E. Jazzar, est résilié 

sur demande de l'.occupant. . 


Par décision n<> 693 DOM. du : 
13 novembre 1943. - Le sieur Fiawoo Conquerer, 

commerçant à Tsévié, est auturisé à occuper à ses 
risques et périls, une parcelle· de tèrrain. domanial, 
l'ot no 31, situé à·Tsévié, cercle de Lomé, d'une super
ficie de dix ares enviwn. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par .le cahier d.;;s charges ci-annexé. 

.PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis (le ConcouI's 

Ecole coloniale 

. Par arrêté du oommissaire âux colonies du 15 no
vembre 1943, .Ie conoours prévu· par le décret-du.1 0 
jumet 1920 et les actes modificatifs subséquents, con
cernant l'a~missiotJ au ,stage de l'école coloniale de~ 
adjoints principaux et adjoints des services civils et 
commis principaux des secrétariats généraux, aura 
lieu les 3 et 4 avril 1944. . 

Le nomb;. de places mises. au concours est fixé " 
trente cinq. 

Les demandes devront êt~e formulées et parvenir 
au chef-lieu avant le 1cr janvier 1944, terme de rigueur. 

Avis 
Relatif à la clôture de l'exercice 1943 

du budget colonitil en A. O. F. 

,. Les créanciers du budget ·colonial sont informés que 
[. 	par application du décret du 2" juin 1934 (Art: 1er ) 

dont les dispositions ont été étendues aux colonie, 
par le décret du 15 décembre' 1934, la c1ôtore de 
l'exercice courant est fixéè au 31 décembre H43. 

lissant par· suite. invités à remettre à l'intendance 
de Cotonou avant le 5 décembre 1943, dernier délai.. 
les mémoires, décomptes ou faclures des sommes qu 
peuvent leur être dues àu t·itre du dit exercice. 

Les iitolaires de mandats émis au compte du budge' 
i ,colonial devront se présenter aux caissés du 1!résol 

ava{1t Je 31 décembre 1943. 

A vil8 au Public 
. au sujet de (agrément et du. cont.,.,'}le 

des entreprises d~assurances en A. O. F+ 

Des hésitations s'étant produites pour l'applicatim 
de l'arrêté nO 2171 r. du 11 juin 1943, institoant el 
Afrique ,oceidentale française -l'agrément et le contrôl, 
des entreprises d'assurances, l'administration tient i 
préciser les points ·suivants : 

10 - L'assurance contre les risques de guerre es 
une branche de l'assurance contre les risques de. trans 
port. Toute société autorisée à pratiquer l'assurance 
transport peut donc faire des opérations contre lel 
risques de guerre même si l'arrêté' d'agrément ne l, 

li prévoit pas expressément; 	 . 

2P - La réglementation .en vigueur àyant pou: 
objet d'agréer les entreprises d'assurances elles-même, 
et non pas spécialement leurs représentants, il suffi 
que l'arrêté autorisant les entreprises à pratiquer ou i 
poursuivre leurs opérations déSignent un seul agen 
responsable pour que les compagnies puissent exerce: 
dans tous les territoires de l'Afrique üccidentale fran 
çaise. 

II suit de là que toutes les compagnies ayant obtemI l'autorisation d'exercer en Afrique occidentille fran 
çaise ont la faculté de désigner un OU plusieurs repré 
sentants de leur choix dans chacun des territoires m 

1 
1i même dans chaque .localité de l'Afrique occidental, 
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,française sans que l'administration soit tenue de 
publier les noms de t'ous les repré.sentants de ces en
treprises, 

Toutefois chaque représentant, lûrsqu'il 'a'gît isolé
ment, est tenu de se conformer aux prescriptions de 
la réglementation fiscale (arrêté du 12 octobre 1942; 

'chapitre XIV du livre 1er et chapitre XII du livre Il), 
relatives à la déclaration à faire au bureau de l'enre
gîstrement avant de CO'mmencer ses opérations à la 
tenué ,du répertoire et au paiement des droits. 

Etude da, M RAymond V 1 Al E, Avo.at-défenseur à Lomé (Togo) 

VENTE 
sur SAISIE-IMMOBILIERE 

• 
Il'seraprocédé le Ven.dredi Vingt huit Janvier mil 

neiif cent quaran~e quat~e! à huit heures du inatio t 
en l'audience qes 'saisÎes'::immobilières du Tribunal 
de Première Instance 'le LOME" séa'ut en ladite ville, 
Palais de' Justice, à l'adjudication au plus offrant et 
dernier enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN BATI 

sis à PALIME, cercle de KLOUTO, immatriculé au 
Livre Foncier du Cercle de KLOUTO, sou~ le numé· 
rO 'Quarante tr.oÎS, VohlDle 1, Folio 44, consistant en 
un terrain urbain bâti. en forme de quadriJatère~ 

d'une superficie de Un are Vingt-neuf centiares (1 a, , 
29 ca J, limité au Nord-Ouest par le Titre N° 1, au 
Nord-Est par terrain à ARMATHOE, au Sud-Est par 
la rue de Hô, au Sud-Ouest par la rue de, Haingba. 

Cet immeuble a été saisi à hl requête de ]a Société 
en liquidation F. & A, SWANZY, dont 1.- siège -So

cial est il LON ORES (Angleterre)" ayant'u'n principal 
établissement il LOME (Togo), poursuites et diligen, 
ces dé M, Sydney CRUlCSHANCK, son agent fondé 
de pouvoirs pour le Togo, et ayant POU'f avocat-dé
fenseur Mo Raymond VIALE, en l'étude duquel do· 
micile- est éfu; . . 

Sur r) Michel AMEKUOGEE, employé de com
merce, demeur.nt,'à ATAKPAME, 2°) Ernesl AME
KUOGEE, charpentier, demeurant il LOME, 3°)Rosa 
ÀMEKu'OGEE, rev'md'euse demeurant il LOME, 4') 

Victor AAtEKUOGEÈ, Maitre d'Ecole de la Mission 
Catholique il Keta, S') Francisca Anwa AMEKUOGEE, 
revendeuse, demeurant,~ LOME, 6') Simon AMEKU
DGEE, sans profession, demeurant il ATAKPAME, 

7') ,Eugénie guégué AMEKUOGEE. revendeuse, de· 
meurant il LOJlŒ, 8') Ferdinand AMEKUOGEE, sans 
profession, demeurant il ATAKPAME, tous domiciliés 
de droit à, PALlME, en vertu : 

1Q

) de la grosse en forme exécutoire d'un jugement 
en date du Vingt et un Mars mil neuf cent quarante 
et un,' enregistré, rèndu par le TribuQ,aI de Première 
Instance de LOME; 

2') d'un certificat d'inscription d'une hypothèque 
prise au profit de la Société ·poursuivante! sur ledit 
immeuble "pp.rten.nt aux héritiers AMEKUOGEE, et 

. 	faisal,l~ l'objet du Titre Fopcier numéro Quarante trois 
du Livre Foncier du Cercle de KLQUTO, ledit certi· 
ficat d'inscripdon en date du -Vingt-neuf Novembre, 
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mil neuf cent' vingt-sept; 
, 3") d'un pouvoir spécial 'sous seing privé, en date' 
1 du premier Novembre mil neuf cent quarante trois, 
, enregistré à LOME, le treize Novembre mil neuf cenl .
i quarante Irois, F,,!io 40 Numéro 267. 
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4") d'un commandement valant saisie-immobilière, 
du ministère de lit, Jean DUTHIL, demeurant et domi
cilié à PA[,llItE, en date du huit Novembre mil neuf 
cent quarante trois, visé le 'même jour par Monsieur 
le Chef de Snbdivision de PAUME, et par i\t. le Con
servateur de la Propriété Foncière, le quinze Novem

-- bre mU. neuf cent quarante trois~ pou r publication ré
gulière. enregis~ré le même jour, folio 92, Numéro 32. 

L'adjudication aura lieu s'ur la mise à pdx- de : 
CINO MILLE FRANCS fixée par la créancière pour. 
suivante. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autorisation d'acheter .prévu~ par le dé
cret du 8 Août 1941

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur soussigné. 
R, VlALE, 

~Pc;~r tO\l;~-;;;seîg~~;;[~;'adre~~--ù. ,,\p-Raymond- VIALE, aYfJCltt·ûèfeoscur Îl 

, LUMÊ et uu GreITe du Tribunul de Promlèr.c Cns:t1ince de LOMÊ, oû le Cahier dc~ 
chll~ 0 otê dépoli,). 
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